
Convention de partenariat

Entre,

Le CCAS de Toulouse, 2 bis rue de Belfort, 31 004 Toulouse, représenté par la Vice-
Présidente Maroua BOUZAIDA-SYLLA, et par délégation par la Directrice Générale Nadège 
GRILLE, dûment habilitée par délibération en date du 14 Octobre 2022.

Ci après dénommé « le CCAS » d’une part, 

Et 

La MAIRIE DE TOULOUSE, pour le compte du Musée des Augustins,
représentée par son Maire, Monsieur Jean-Luc MOUDENC dûment habilité par une
délibération du 20 septembre 2024 et par délégation par Monsieur Pierre ESPLUGAS-
LABATUT, par arrêté de délégation du 25 octobre 2022,

Préambule : 
Présentation des Augustins

le cadre de sa mission d’élargissement des publics et de sensibilisation au patrimoine
pour un musée ouvert à tous, le Musée des Augustins – Musée d’art de Toulouse développe
une action culturelle et avec des partenaires

Présentation du CCAS
La ville de Toulouse gère par l’intermédiaire de son Centre Communal d’Action Sociale et du 
Centre Toulousain des Maisons de Retraite, un ensemble de 19 établissements et services 
pour personnes âgées. Ces structures font partie intégrante de la politique générale en faveur 
des personnes âgées conduite par la Mairie de Toulouse dont les axes principaux sont : 
l’accueil, l’information et l’orientation des personnes âgées et de leurs familles, le maintien à 
domicile, l’accessibilité, l’accès à la culture et aux loisirs, la prévention et la santé des seniors, 
la prise en charge des personnes valides ou dépendantes en établissement et l’aide aux 
aidants. 

Article 1 : Objet de la convention

L’objet de la convention est la mise en place d’un partenariat entre le CCAS et le musée des 
Augustins, musée d’art de Toulouse à partir de septembre 2024.



Ce partenariat répond au projet d’établissement du Musée des Augustins et au projet 
d’animation des Résidences Autonomie Conviviales du CCAS de Toulouse. Les objectifs 
principaux sont le maintien de l’autonomie et le lien social. 

Le Musée des Augustins conçoit et anime des projets de médiation autour des collections dans 
un enjeu de développement des publics. 

Article 2 : Les objectifs du partenariat

Ce partenariat permet l’ouverture sur l’extérieur des résidences grâce à la  mise en place de 
séances de présentation des collections thématiques sur des sujets d’histoire de l’art, animées 
par une conférencière du musée. 
L'équipe du service des Publics du musée des Augustins, représentée par Isabelle Balon-
Barberis, médiatrice-conférencière, conçoit et anime de nombreux dispositifs autour des 
collections du musée ou sur des thématiques de l'Histoire de l'art qui accompagnent des 
séances de soins par la culture pour des personnes ayant des besoins spécifiques. 

Ce projet s’inscrit dans la durée afin de construire une relation de confiance entre l’équipe 
Résidences Autonomie Conviviales, l’équipe du musée et les résidents.

Article 3 : Exclusivité d’utilisation

Les parties signataires sont les seules responsables du respect des clauses de la présente 
convention.

Article 5 : Déroulement du projet

La conférencière rencontrera les résidents pour créer des moments d’échanges et de partage 
autour des thématiques de l’art, à partir des collections du musée des Augustins. 
Les rencontres organisées dans le cadre de la présente convention sont destinées à l’activité 
mentionnée dans l’article 1 selon le calendrier suivant sur la base d’une rencontre un mercredi 
par mois à 14h30 entre septembre 2024 et janvier 2025 :

- Mercredi 18 septembre 2024 à 14h30
- Mercredi 23 octobre 2024 à 14h30
- Mercredi 27 novembre à 14h30
- Mercredi 29 janvier 2025 à 14h30

Dans le cadre de cette convention, les rencontres s’effectueront sur la Résidence de la 
Colombette (25 rue de la Colombette – 31000 TOULOUSE). 

La durée et le calendrier se déroulent dans le respect de l’ordre public, de l’hygiène et des 
bonnes mœurs.

Les parties se réservent le droit en cas d’empêchements de modifier le calendrier ou 
suspendre les plages horaire des rencontres.

En signant la présente convention, les parties reconnaissent et s’engagent à :

- Avoir souscrit une police d’assurance couvrant tous les dommages pouvant résulter des 
activités exercées définies par la présente convention au cours des séances ;

- Avoir pris toutes garanties des compétences d’encadrement des participants ;



- Avoir pris connaissance des consignes générales et particulières de sécurité et à les 
respecter.

Au cours des rencontres, les parties s’engagent à :

- Contrôler les entrées et les sorties des participants ;
- Faire respecter les règles de sécurité et les règles sanitaires ;
- Respecter les locaux.

Article 6 : Composition des groupes et référents

Résidence de la Colombette : 
∑ Personnes référentes de l’activité : Mme CHABBERT Françoise, directrice, et Mme 

LE FLEM Mélina, adjointe de direction
∑ Composition du groupe résidents : 20 personnes âgées maximum
∑ Composition du groupe agents : 10 agents maximum

Musée des Augustins : 

∑ Personne en charge du suivi du partenariat : Mme Aurélie ALBAJAR, responsable du 
service des Publics du musée des Augustins ;

∑ Mme Isabelle Bâlon-Barberis, médiatrice-conférencière : responsable de la conception 
, de l’animation et de l’animation des séances de présentation des collections du musée 
des Augustins. 

Article 7 : Condition financière

Ce partenariat est établi à titre gracieux.

Article 8 : Durée de la convention

La convention est conclue pour une durée d’un an, renouvelable pour une période identique. 

Un bilan est planifié une fois par trimestre avec l’ensemble des référents concernés par le 
projet. L’objectif étant de pérenniser le partenariat dans la durée, avec pour finalité la visite 
du Musée des Augustins à son ouverture en 2026.

Article 9 : Annulation / Résiliation

La présente convention se trouverait suspendue ou annulée de plein droit et sans indemnité 
d’aucune sorte dans tous les cas reconnus de force majeure par la loi et la jurisprudence, et 
notamment en cas d’indisponibilité pour quelque cause que ce soit des intervenants désignés.

Article 10 : Assurances

Le CCAS a souscrit une assurance responsabilité civile et assure la totale responsabilité des 
résidents et de son personnel encadrant participant à ces interventions par l’assureur du 
CCAS : SMACL N° police : 71746K.
L’équipe du musée des Augustins est couverte pour l’exercice de ces activités. 

Les partenaires s'engagent à contracter, le cas échéant, toutes les assurances nécessaires dans 
le cadre de ce partenariat, chacun pour ce qui le concerne en fonction de ses obligations.



Article 11 : Droit applicable et litiges

La présente convention est soumise en toutes ses dispositions au droit français. Toute 
contestation ou tout litige portant sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention 
sera portée, à défaut d'un accord amiable entre les partenaires, devant les tribunaux de 
Toulouse auxquels ils attribuent juridiction et seule compétence.

Fait à Toulouse en deux exemplaires originaux le …/…/….

Pour le Président du CCAS de Toulouse Pour la Mairie de Toulouse 
Le Directrice Générale, Le Maire
Mme Nadège GRILLE L’adjoint délégué

M.Pierre Esplugas-Labatut



Mise en œuvre de collaborations entre le Centre 
Communal d'Action Sociale de Toulouse et la Mairie 

de Toulouse en matière de mécénat 

COLLABORATION EN MATIERE DE MÉCENAT

Préambule

Le Centre Communal d’Action Social de Toulouse, en tant qu’établissement public autonome œuvrant 
dans l’aide et l’action sociale, est habilité à recevoir des legs et dons. Cette pratique s’inscrit dans 
l’histoire même des bureaux de bienfaisance. A l’heure actuelle, ce levier vient compléter les moyens 
du CCAS et lui permet de porter des projets innovants auprès des publics fragiles ou en difficultés, 
cœur de son action cible.

La mission Mécénat et Partenariat a été créée en 2016, afin de collaborer avec les particuliers et les 
acteurs économiques du territoire pour des projets d’intérêt général portés par la Ville de Toulouse et 
Toulouse Métropole sur les axes stratégiques de la mission que sont la culture, le patrimoine, 
l’éducation et l’environnement.

Le mécénat, constituant une opportunité de ressources complémentaires, permet de démultiplier les 
effets des politiques publiques menées par la Ville de Toulouse et Toulouse Métropole. L’objectif est 
d’accroître les ressources de financement afin de permettre, ensemble, le développement 
économique et social du territoire.

La mission Mécénat et Partenariat accompagne des projets d’intérêt général, fédérateurs et porteurs 
de sens qui contribuent à la préservation de la qualité de vie des habitants.

Le rôle de la mission Mécénat et Partenariat est de :

∑ Collaborer avec les acteurs privés du territoire pour accroître leur participation à la vie de la Cité 
;

∑ Fédérer les mécènes autour de projets d’intérêt général portés par la collectivité ;
∑ Coordonner l’ensemble de la politique de mécénat de la collectivité ;
∑ Être un pôle ressources pour les acteurs de la collectivité ;
∑ Favoriser la culture du mécénat 

sur le territoire de la Métropole.

Afin de bénéficier de cette expertise, le CCAS souhaite avoir recours à l’appui de la mission Mécénat et 
Partenariat, rattachée à la Direction Générale de la Culture.

Article 1 : Objet de la convention

Cette convention, annexée à la convention cadre, a pour objet de préciser les collaborations, la nature 
et l’étendue des concours que se portent la mission Mécénat et Partenariat avec la Direction des 
Finances et achat public du CCAS.

Elle précise, aux fins d’en renforcer l’efficacité, la définition et la mise en œuvre des modalités de 
fonctionnement de cette collaboration.



Article 2 : Organisation de la collaboration

La mission Mécénat et Partenariat accompagnera le CCAS dans la définition et la mise en place de sa 
politique de mécénat en propre :

∑ Des réunions de coordination seront organisées régulièrement à cet effet entre les équipes du CCAS 
et les équipes de la mission Mécénat et Partenariat : réflexion sur la stratégie de mécénat du CCAS, les 
éléments de communication et la mise en place de la prospection ;

∑ Le CCAS informera la mission Mécénat et Partenariat des projets qu’il aura identifiés pouvant captés 
des fonds afin que la mission Mécénat et Partenariat puisse les promouvoir auprès de mécènes 
potentiels de la mission.

Article 3 : partage d’expertise

La mission Mécénat et Partenariat apportera son expertise dans la mise en place des outils du CCAS pour sa 
démarche de mécénat, et partagera ses outils juridiques adoptés en Conseil Municipal, notamment les 
modèles de convention de mécénat et la charte éthique. Le CCAS adaptera ses outils à son mode de 
fonctionnement, notamment en raison du statut juridique et fiscal propre aux CCAS.

Article  4 - Désignation des interlocuteurs

Le Directeur des Finances et achat public du CCAS a pour interlocuteur la responsable de la Mission 
Mécénat et Partenariat. Chacun pourra désigner, en fonction du domaine concerné, un de ses 
collaborateurs.

Fait à Toulouse, en deux exemplaires,
Le ………………………………………………..

Pour la Ville de Toulouse,
Le Maire ou son Représentant
………………………………………………..

Pour le CCAS,
La Vice Présidente
………………………………………………..



COLLABORATION EN MATIERE DE LUTTE CONTRE LES NUISIBLES 
POUR LE RESPECT DES REGLES D’HYGIENE DES ETABLISSEMENTS 

Préambule 

Au 1er juillet 2024, le Centre Communal d’Action Social de Toulouse gère 27 établissements, dont 
certains ayant des cuisines sur leurs sites. Il a besoin régulièrement de faire appel à des interventions 
de lutte contre les nuisibles. La Direction Départementale de la Protection des Populations (DDPP), 
dans des rapports d'inspection récents, a rappelé au CCAS les enjeux liés à la désinsectisation et à la 
dératisation de ces locaux. 

Par année civile, dans le cadre de la démarche du Système d'Analyse des Risques et de Maîtrise des 
Points Critiques (HACCP), le nombre d’interventions préventives est évalué à environ 80. En 
complément, le nombre d’interventions curatives ponctuelles a, quant à lui, été évalué à une centaine 
par an.

Le Pôle Animal Dans la Ville (PADV) de la Mairie de Toulouse dispose d’une expertise, d’un savoir-faire 
et d’équipes dédiées pour répondre aux enjeux sanitaires du CCAS et aux obligations qui en découlent.

Afin de bénéficier de cette expertise, le CCAS souhaite renforcer et formaliser sa collaboration avec le 
PADV de la Direction Démarches et Vie Citoyenne (DDVC), de la Ville dans le cadre de la convention 
cadre qui lie les deux entités. 

Article 1 : Objet de la convention 

Cette convention a pour objet de préciser les collaborations, la nature et l’étendue des prestations 
réalisées par le PADV pour le compte des services du CCAS. Elle précise, aux fins d’en renforcer 
l’efficacité, la définition et les conditions de mise en œuvre de cette collaboration.

Article 2 : Organisation de la collaboration et missions réalisées

Les différentes interventions du Pôle Animal dans la Ville auprès du CCAS concernent : 

∑ Les interventions préventives et curatives contre les nuisibles (rongeurs, punaises de lit, puces, 
fourmis, blattes, hyménoptères, moustiques, autres) ainsi que la régulation des pigeons :

- Interventions préventives dans les établissements disposant d’une restauration collective 
(estimées à 3 fois par an, par établissement) dans le cadre de la réglementation du HACCP ; 

- Interventions curatives ponctuelles dans l’ensemble des sites du CCAS : à la demande du 
CCAS.

Modalités de saisine : l’accueil de la Direction des Services Techniques du CCAS est seule habilitée à saisir le 
Pôle Animal dans la Ville, par le biais de leur adresse e-mail générique (animaldanslaville@mairie-toulouse.fr). 
En suivant, le Pôle animal dans la Ville émet un bon d’intervention et intervient en fonction de l’ordre de 
priorité de l’ensemble des demandes dans les 24 à 48 heures suivant l’émission du bon.

Dans un souci de bonne organisation et planification des interventions, le CCAS informe le PADV de toute 
nouvelle ouverture d’établissement en cours d’année.

mailto:animaldanslaville@mairie-toulouse.fr


∑ La traçabilité et transmission au CCAS des attestations de passage et des rapports d’intervention :
- Transmission du bon de passage envoyé au Pôle Hygiène de la DSTP du CCAS par e-mail ; 

Par bon de passage, il est entendu : un document indiquant la date, le site (ou l’adresse) de 
l’intervention, le type de nuisible concerné, les locaux concernés et les actions ; 

- Un récapitulatif de toutes les interventions effectuées est envoyé 3 fois par an au Pôle 
Hygiène de la DSTP du CCAS. 

∑ La communication et sensibilisation auprès des usagers et des personnels des établissements : 
production d’affiches, de documents et réalisation de sessions de sensibilisation des équipes, etc.

∑ Une mission de conseils et de préconisations auprès des personnels du CCAS pour les aménagements 
et travaux à mener et éventuellement des recommandations de pratiques professionnelles.

Article 3 : Partage d’expertise

Le Pôle Animal dans la Ville et le CCAS s’entendent pour adopter tout support diffusé auprès des résidents et 
services. En cas de besoin, ces supports seront réactualisés conjointement.

Article 4 : Modalités financières de refacturation des charges de fonctionnement 

Le CCAS rembourse annuellement les frais engagés par le Pôle Animal dans la Ville, sur présentation d’un état 
récapitulatif trimestriel des interventions réalisées pour le compte du CCAS et de leur coût.

Seules les dépenses d’interventions préventives et curatives contre les nuisibles font l’objet d’une facturation. 
La production d’attestations de passage et de rapports d’interventions, ainsi que les actions de 
communication, de sensibilisation, de conseils et de préconisation ne font pas l’objet d’une facturation. 

L’état récapitulatif trimestriel des interventions du Pôle Animal dans la Ville pour le compte du CCAS se fonde 
sur une grille de tarification forfaitaire par prestation réalisée par le Pôle Animal dans la Ville et communiquée 
au CCAS chaque année au plus tard le 31 janvier pour l’année en cours. Cet état récapitulatif est transmis 
chaque année à la Directrice Générale du CCAS et au Comité de Suivi visé à l’article 11 de la convention cadre
de coopération entre les fonctions support du CCAS, de la Mairie de Toulouse et de Toulouse Métropole.  

Dans un objectif d’anticipation et de programmation des dépenses, le CCAS précise au Pôle Animal dans la 
Ville, en septembre N-1, ses prévisions de demandes d’intervention (nombre de visites préventives, estimation 
des dépenses curatives basées, le cas échéant, sur les dépenses des années précédentes et/ou sur des risques 
spécifiques préalablement repérés). En réponse, le Pôle Animal dans la Ville adresse au CCAS chaque année, en 
octobre N-1, un état prévisionnel des dépenses de fonctionnement prévues pour l’année N pour réaliser ces 
interventions.

Article 5 : Modalités financières de refacturation des dépenses d’investissement

Concernant le financement des prestations d’investissement (pièges et bornes anti-moustiques, pièges à 
rongeurs…), les achats réalisés par le Pôle Animal dans la Ville pour le compte du CCAS de Toulouse font l’objet 
d’une facturation annuelle au CCAS de Toulouse sur la base d’un état annuel.



Cet état récapitulatif est transmis chaque année à la Directrice Générale du CCAS et au Comité de Suivi visé à 
l’article 11 de la convention cadre.  

Dans un objectif d’anticipation et de programmation des dépenses, le CCAS précise au Pôle Animal dans la 
Ville, en septembre N-1, ses prévisions de dépenses d’investissement. En réponse, le Pôle Animal dans la Ville 
adresse au CCAS chaque année, en octobre N-1, un état prévisionnel des dépenses d’investissement prévues 
en pour l’année N pour réaliser ces interventions.

Article 6 - Désignation des interlocuteurs
La Directrice des Services Techniques du CCAS a pour interlocuteur la responsable du Pôle Animal dans la Ville. 
Chaque interlocuteur pourra désigner, en fonction du domaine concerné, un de ses collaborateurs.

Article 7 : Date d’effet de la convention
Cette convention prend effet au 1er janvier 2024.

Fait à Toulouse, en deux exemplaires,
Le ………………………………………………..

Pour la Ville de Toulouse,
Le Maire ou son Représentant
………………………………………………..

Pour le CCAS,
La Vice Présidente
………………………………………………..
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Marché d'hébergement hôtelier ponctuel et de courte durée de personnes 
accompagnées d'enfants et de familles en difficulté - Année 2025.

Rapport : 18 octobre 2024 - 047
DEL-24-0146

Mesdames, Messieurs, 

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Toulouse assure la gestion du Service Intégré 
d’Accueil et d’Orientation (SIAO) unique de la Haute Garonne, intégrant le volet insertion. Dans le 
cadre du volet urgence, le SIAO permet au service du numéro d’urgence 115 de recourir à des 
nuitées d’hôtel pour assurer la mise à l’abri immédiate de personnes sans abri en situation de grande 
vulnérabilité et de détresse, en particulier des femmes victimes de violences conjugales. 

De plus, le Conseil départemental confie au SIAO, géré par le CCAS, une mission d’hébergement des 
mères isolées enceintes ou avec enfants de moins de 3 ans (MIAE) par le biais d’un accord-cadre de 
prestation de service.

Le CCAS de Toulouse a procédé au lancement d’un appel d’offres relatif à l’hébergement hôtelier 
ponctuel et de courte durée de personnes accompagnées d’enfants et de familles en difficulté pour 
l’année 2025. 

Compte tenu du volume de l’opération, la consultation a été lancée selon une procédure de marché 
public adaptée conformément aux articles L.2123-1, R.2123-2 à R.2123-8 du Code de la Commande 
Publique et l’article 28 du décret N°2016-360 (Marchés à procédure adaptée services sociaux et 
autres services spécifiques) Il s’agit d’accords–cadres multi attributaires. 

A la suite de la publication d’une annonce parue le 25.06.2024, concomitamment au Journal Officiel 
de l’Union Européenne (JOUE), au Bulletin Officiel d’Annonce des Marchés Publics (BOAMP) et sur le 
profil acheteur AWS, les opérateurs économiques ci-après ont soumissionné, avant la date limite de 
remise des offres, fixée le 22.07.2024  à 14H00.
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Ordre Nom du candidat Mode de réception
1 PARK WILSON AIRPORT Electronique via AWS 

Le 26 Juin 2024 à 15H13
2 AT HOME APPART HOTEL Porteur avec récépissé de dépôt

Le 27 Juin 2024 à 10H10
3 HOTELIERE TOULOUSE 

PURPAN
Electronique via AWS
Le 01 Juillet 2024 à 16H41

4 HOTEL ARNAUD BERNARD Porteur avec récépissé de dépôt
Le 04/07/2024 à 16H41

5 ODALYS CITY Electronique via AWS
Le 10 Juillet 2024 à 10H00

6 HOTEL PRADO Electronique via AWS 
Le 11 juillet 2024 à 10H46

7 MAISON ST CLAIR Porteur avec récépissé de dépôt
Le 11 Juillet 2024 à 13H59

8 HOTEL LE PRESIDENT Electronique via AWS
Le 12 Juillet 2024 à 08H50

9 HOTEL LE CAPITOLE Electronique via AWS
Le 12 Juillet 2024 à 10H17

10 SOCIETE OCTEL Porteur avec récépissé de dépôt
Le 15 juillet 2024 à 09h35

11 HOTEL ICARE Porteur avec récépissé de dépôt
Le 16 Juillet 2024 à 10H43

12 HOTEL OCCITANIA 
MATABIAU

Porteur avec récépissé de dépôt
Le 17 Juillet 2024 à 09H47

13 HOTEL CASTELLANE Electronique via AWS
Le 18 Juillet 2024 à 09H47

14 Metrhotel Porteur avec récépissé de dépôt
Le 18 Juillet 2024 à 15H12

15 FAST HOTEL MURET Porteur avec récépissé de dépôt
Le 18 Juillet 2024 à 15H12

16 AIRPORT TOULOUSE Porteur avec récépissé de dépôt
Le 18 Juillet 2024 à 15H12

17 KYRIAD ROQUES Porteur avec récépissé de dépôt
Le 18 Juillet 2024 à 15H12

18 Kyriad Balma Porteur avec récépissé de dépôt
Le 18 Juillet 2024 à 15H12

19 RESIDENCE DES ONDES Porteur avec récépissé de dépôt
Le 18 Juillet 2024 à 15H12

20 HOTEL CLEMENT ADER Porteur avec récépissé de dépôt
Le 18 Juillet 2024 à 15H12

21 RESIDHOME PONTS 
JUMEAUX

Porteur avec récépissé de dépôt
Le 18 Juillet 2024 à 15H51

22 RESIDHOME TOLOSA Porteur avec récépissé de dépôt
Le 18 Juillet 2024 à 15H51

23 RESIDHOME OCCITANIA Porteur avec récépissé de dépôt
Le 18 Juillet 2024 à 15H51

24 RESDENCE HOTELIERE LES Porteur avec récépissé de dépôt
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VIOLETTES Le 19 Juillet 2024 à 15H
25 HOTEL RIQUET Porteur avec récépissé de dépôt

Le 19 Juillet 2024 à 11H55

26 HOTEL WILSON SQUARE Porteur avec récépissé de dépôt
Le 19 Juillet 2024 à 15H28

27
HOTELIERE SEGALA LABEGE Porteur avec récépissé de dépôt

Le 19 Juillet 2024 à 15H30
28 RENTYOURDAY Porteur avec récépissé de depôt

Le 19 Juillet 2024
29 LES PINS GALANTS Porteur avec récépissé de dépôt

Le 19 Juillet 2024 à 15H30
30 JFCH Porteur avec récépissé de dépôt

Le 19 Juillet 2024 à 15H32
31 SAS HOTEL BRISTOL Electronique via AWS

Le 22 Juillet 2024 à 00H24
32 Hôtel le 30 Etoiles Electronique via AWS

Le 22 Juillet 2024 à 01H08
33 LES COLONNADES PORTEUR

Le 22 Juillet 2024 à 09H38
35 HEBERJOTEL Electronique via AWS

Le 22 Juillet 2024 à 09H44
36 APPART'CITY Electronique via AWS

Le 22 Juillet 2024 à 10H58
37 RESIDENCE THIBAUD Electronique via AWS

Le 22 Juillet 2024 à 12H51

Après analyse des offres, et sur présentation du rapport d’analyse des offres, la Commission de 
Marché à appel d’offre réunie au CCAS le 18 Octobre 2024 a fait le choix des titulaires suivants :

1 HOTEL BRISTOL 75 rue bayard 31000 TOULOUSE
2 RESIDENCE LES VIOLETTES 64 impasse de la glacière 31200 TOULOUSE
3 LES COLONNADES 18 rue du Général Jean Compans- 31500 TOULOUSE

4 HOTEL AER 5 route de narbonne 31320 Auzeville-Tolosane
5 RENTYOURDAY 44  allées Charles de Fitte- 31300 TOULOUSE
6 LA PALMERAIE 35 Route de seilh 31700 CORNEBARRIEU
7 HOTEL CASTELLANE 17 Rue Castellane 31000 TOULOUSE
8 LABEGE SEGALA 168 rue Marco Polo- 31670 LABEGE
9 ODALYS CITY BLAGNAC 6 Place Marcel Dassault 31700 BLAGNAC
10 HOTEL LE 30 ETOILES 56 rue Bayard- 31000 TOULOUSE
11 LES PINS GALANTS 137 route de Tarbes- 31170 TOURNEFEUILLE
12 HOTEL LIDOTEL 4 rue Ariane- 31520 RAMONVILLE SAINT AGNE
13 FAST HOTEL MURET 3 Impasse jacques Monod 31600 MURET
14 HOTEL CLEMENT ADER 70 Avenue Jacques Douzans 31600 MURET
15 HOTEL GARDEN 81 boulevard Gabriel Koenigs- 31300 TOULOUSE
16 PARK WILSON AIRPORT 1 Boulevard Jean Auguste Ingres 31770 COLOMIERS
17 APPART CITY CORNEBARIEU 3 chemin de la Plane- 31700 CORNEBARRIEU
18 RESIDHOME OCCITANIA 93 avenue de Lombez- 31300 TOULOUSE
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19 RESIDENCE THIBAUD 9 rue Colomies- 31100 TOULOUSE
20 APPART CITY COLOMIERS 10 AV. André Marie AMPERE-31770 COLOMIERS
21 METRHOTEL 4 impasse Michel Labrousse- 31100 TOULOUSE
22 KYRIAD ROQUES 1 chemin des moines RN 117- 31120 ROQUES 
23 AIRPORT HOTEL 176 ROUTE DE Bayonne31600 MURET
24 RESIDENCE DES ONDES 168 rue Marco Polo- 31670 LABEGE
25 KYRIAD BALMA 6 avenue Charles De Gaulle- 31130 BALMA
26 ODALYS CITY COMPANS 39 Rue du Béarnais 31000 TOULOUSE
27 APPART CITY TOURNEFEUILLE 16 rue Paul Valérie- 31170 TOURNEFEUILLE
28 RESHIDOME TOLOSA 279 avenue de Grande Bretagne- 31300 TOULOUSE 
29 HOTEL WILSON SQUARE 12 Rue d’Austerlitz 31000 TOULOUSE
30 HOTELIERE TOULOUSE PURPAN 1 rue Jean Viollis- 31300 TOULOUSE
31 HOTEL LE PRESIDENT 43-45 rue Raymond IV- 31000 TOULOUSE
32 HOTEL OCTEL 8 Chemin des Genêts 31120 PORTET SUR GARONNE
33 AT HOME 7 rue du pont Montaudran 31000 TOULOUSE
34 HOTEL PRADO 26 Rue du Prado 31100 TOULOUSE
35 APPART CITY SAINT SIMON 6 Rue de las Brugues- 31100 TOULOUSE 
36 HOTEL ICARE 11 BOULEVARD Bonrepos6 31000 TOULOUSE
37 HOTEL CAPITOLE 10 Rue rivals 31000 TOULOUSE
38 RESIDHOME PONTS JUMEAUX 105 boulevard de l’Embouchure- 31200 TOULOUSE
39 HOTEL RIQUET 92 rue Pierre Paul Riquet- 31000 TOULOUSE
40 MAISON SANT CLAIR 29 Place Nicolas Bachelier 31000 TOULOUSE

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0146 5

18 octobre 2024 - 047

Marché d'hébergement hôtelier ponctuel et de courte durée de personnes accompagnées 
d'enfants et de familles en difficulté - Année 2025.

Vu le code de l’action sociale et des familles,
Vu le code des collectivités territoriales,
Vu le code de la commande publique,
Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1er : Le Conseil d’Administration autorise par la présente, le représentant de l’acheteur à 
signer toutes les pièces nécessaires à l’accord-cadre suivant :
Marché public d’hébergement hôtelier ponctuel et de courte durée de personnes accompagnées 
d’enfants et de familles en difficulté.  Année 2025.

Article 2 : le Conseil d’Administration autorise la Vice-Présidente et le Directrice Générale en cas 
d’empêchement à signer tous les actes y afférents.

Article 3 : Les dépenses afférentes sont imputées sur les crédits ouverts au compte 6562, pour la 
section de fonctionnement.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

047 - Marché d'hébergement hôtelier ponctuel et de courte durée de personnes 
accompagnées d'enfants et de familles en difficulté - Année 2025. - DEL-24-0146

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Mise en oeuvre de collaborations entre le Centre Communal d'Action Sociale de 
Toulouse et la Mairie de Toulouse en matière de Mécénat et matière de lutte 
contre les nuisibles pour le respect des règles d'hygiène des établissements

Rapport : 18 octobre 2024 - 050
DEL-24-0144

Mesdames, Messieurs, 

Le CCAS de Toulouse, Établissement Public autonome, dispose de ses propres fonctions support, 
indépendantes de celles de la Mairie et de la Métropole, pour faire fonctionner ses établissements 
sociaux et médico-sociaux.

Une convention cadre, adoptée au Conseil Municipal du 30 juin 2023, a formalisé la coopération de 
certaines fonctions support et permis de définir des modalités de partenariat, tant en termes 
d’objectifs, de moyens et de ressources, que d’obligations réciproques d’ordre juridique, financier 
et humain. Cette convention a vocation à évoluer en fonction de nouveaux axes identifiés.  

Afin d’approfondir cette coopération et de favoriser la modernisation du CCAS, il est proposé de 
convenir de la création de deux nouvelles collaborations en matière de Mécénat et de respect des 
règles d’hygiènes des établissements.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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18 octobre 2024 - 050

Mise en oeuvre de collaborations entre le Centre Communal d'Action Sociale de Toulouse 
et la Mairie de Toulouse en matière de Mécénat et matière de lutte contre les nuisibles 

pour le respect des règles d'hygiène des établissements

Vu l’article L.123-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles qui définit les CCAS comme étant des 
établissements publics administratifs,

Vu la convention de mise à disposition de services entre Toulouse Métropole et la Mairie de 
Toulouse signée en décembre 2016,

Vu la convention pour la création de services communs entre la Mairie de Toulouse et Toulouse 
Métropole signée en décembre 2017,

Vu la délibération du Conseil d’Administration du CCAS de Toulouse n° 22-0285 en date du 9 
décembre 2022 portant mise à jour des tableaux des effectifs du siège du CCAS de Toulouse,

Vu la délibération du Conseil d’Administration du CCAS de Toulouse n°23-0139 en date du 23 juin 
2023 portant adoption de la convention de coopération entre les fonctions support du Centre 
Communal d'Action Sociale de Toulouse, la Mairie de Toulouse et Toulouse Métropole,

Vu la délibération du Conseil Municipal de Toulouse n° 23-0322 en date du 30 juin 2023 portant 
adoption de la convention de coopération entre les fonctions support du Centre Communal 
d'Action Sociale de Toulouse, la Mairie de Toulouse et Toulouse Métropole,

Vu la délibération du Conseil d’Administration du CCAS de Toulouse n°23-0320 en date du 8 
décembre 2023 portant adoption de l’extension du service commun du parc automobile au CCAS 
de la Ville de Toulouse,

Vu la délibération du Conseil Municipal de Toulouse n° 23-0564 en date du 1er décembre 2023 
portant adoption de l’extension du service commun du parc automobile au CCAS de la Ville de 
Toulouse,

Vu les deux projets de convention ci-annexés,

Considérant qu’à des fins de bonne gestion, il convient de définir des modalités de coopération 
renforcée entre la Mairie de Toulouse et le CCAS de Toulouse et d’en fixer les obligations juridiques 
et financières,

ARTICLE 1 : Le Conseil d’Administration approuve les deux conventions annexes susmentionnées, 
qui créent deux nouvelles collaborations stratégiques, entre la Mairie de Toulouse et son CCAS, en 
matière de mécénat et en matière de respect des règles d’hygiènes des établissements.

ARTICLE 2 : Le Conseil d’Administration autorise Madame la Vice-Présidente ou en cas 
d’empêchement Madame la Directrice à signer ces deux conventions

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

050 - Mise en oeuvre de collaborations entre le Centre Communal d'Action Sociale de 
Toulouse et la Mairie de Toulouse en matière de Mécénat et matière de lutte contre les 

nuisibles pour le respect des règles d'hygiène des établissements - DEL-24-0144

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 21/10/2024
Affiché le : 28/10/2024
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION PARTIELLE
DE

Madame ZYLA Maria De Fatima 
INFIRMIER EN SOINS GENERAUX

ENTRE : Le Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, 2 bis rue de Belfort BP 70413 
31004 TOULOUSE Cedex représenté par la Vice-Présidente, Madame Maroua BOUZAIDA-
SYLLA, dûment habilité par délibération du Conseil d’Administration, ci-après dénommé le 
CCAS de Toulouse, 

D’une part,

ET : Le Centre Toulousain des Maisons de Retraite (CTMR) représenté par Monsieur le Maire 
de la Ville de Toulouse,

D’autre part,

VU la loi n° 54.53 du 26 janvier 1984 modifiée, relative à la fonction publique territoriale,

VU le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 modifié relatif au régime de la mise à disposition 
applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux

VU la demande de mise à disposition présentée par Madame ZYLA Maria De Fatima,

Considérant le fait que Madame ZYLA Maria De Fatima a préalablement pris connaissance 
des dispositions de la présente et en a accepté les termes,

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET 

Le Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse met, Madame ZYLA Maria De Fatima, à 
disposition partielle du Centre Toulousain des Maisons de Retraite (CTMR).

ARTICLE 2 : NATURE DES FONCTIONS DU FONCTIONNAIRE MIS A DISPOSITION

Madame ZYLA Maria De Fatima est mise à disposition partielle afin d’exercer les fonctions de 
directrice auprès des résidents de l'EHPAD Pierre Ducis.

ARTICLE 3 : DUREE ET QUOTITE DE LA MISE A DISPOSITION

Madame ZYLA Maria De Fatima est mise à disposition du C.T.M.R. à partir du 01 novembre
2024 pour une durée de 2 ans, à 90%.
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ARTICLE 4 : CONDITIONS D’EMPLOI DU FONCTIONNAIRE MIS A DISPOSITION

L’activité de Madame ZYLA Maria De Fatima est organisée par le C.T.M.R pour la quotité du 
temps de travail précisée à l’article 3 de la présente convention, dans les conditions qu’il 
détermine et auxquelles l’agent se conformera. 

La situation administrative (avancement, autorisation de travail à temps partiel, congés de 
maladie, congés pour formation professionnelle ou syndicale, discipline) de Madame ZYLA 
Maria De Fatima est gérée par le C.C.A.S de Toulouse. 

ARTICLE 5 : REMUNERATION DU FONCTIONNAIRE MIS A DISPOSITION

Le C.C.A.S de Toulouse versera à Madame ZYLA Maria De Fatima la rémunération 
correspondante à son grade d’origine (traitement de base, supplément familial, indemnités et 
primes liées à l’emploi).

ARTICLE 6 : REMBOURSEMENT DE LA REMUNERATION

Les parties conviennent que la mise à disposition de Madame ZYLA Maria De Fatima 
s’effectue à titre onéreux.

Conformément à la délibération du Conseil d’Administration du C.C.A.S de Toulouse, le 
C.T.M.R devra reverser à hauteur de 90%, la rémunération de Madame ZYLA Maria De 
Fatima ainsi que les cotisations et contributions afférentes, et ce pendant toute la durée de 
la mise à disposition.

ARTICLE 7 : MODALITES DE CONTROLE ET D’EVALUATION DES ACTIVITES

Un rapport sur la manière de servir de Madame ZYLA Maria De Fatima sera établi après 
entretien individuel par le C.T.M.R une fois l’an et transmis à l’agent, qui pourra y apporter 
ses observations, puis au C.C.A.S de Toulouse.

En cas de faute disciplinaire le C.C.A.S de Toulouse est saisi par le C.T.M.R. 

ARTICLE 8 : FIN DE LA MISE A DISPOSITION 

La mise à disposition de Madame ZYLA Maria De Fatima peut prendre fin :

- au terme de l’article 3 de la présente convention,

- dans le respect d’un délai de préavis de deux mois avant le terme fixé à l’article 3 de la 
présente convention, à la demande de l’intéressée, du C.C.A.S de Toulouse,

- sans préavis, en cas de faute disciplinaire, par accord entre le C.T.M.R et le C.C.A.S de 
Toulouse.
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ARTICLE 9 : LITIGES

Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent
de la compétence du Tribunal Administratif de Toulouse.

La présente convention entre en vigueur à compter 1er novembre 2024.

Fait à Toulouse, le 18 octobre 2024

Pour Le Centre Toulousain des Pour le C.C.A.S 
Maisons de Retraite

Pour le Président,   
La Vice-Présidente,

La directrice

Nadège GRILLE Maroua BOUZAIDA-SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Mise à disposition partielle de Madame ZYLA

Rapport : 18 octobre 2024 - 053
DEL-24-0207

Mesdames, Messieurs,

Consécutivement à la demande d'intégration en date du 03 octobre 2024 de Mme ZYLA au CCAS de 
la Mairie de Toulouse, dans le cadre d'emplois des infirmiers en soins généraux relevant de la fonc-
tion publique territoriale, il est proposé à la présente assemblée de consolider sa situation adminis-
trative par une mise à disposition partielle à hauteur de 90% auprès du CTMR (Centre Toulousain des 
Maisons de Retraite) dont le personnel relève de la fonction publique hospitalière pour y exercer les 
fonctions de directrice de l 'EHPAD Pierre Ducis.

Cette mise à disposition partielle à hauteur de 90% exprimée par Mme ZYLA auprès du CTMR sera 
effective au 1er novembre 2024.

Concernant les 10% restant Mme ZYLA assurera au sein du CCAS de la Mairie de Toulouse les fonc-
tions de directrice du centre de jour Asnières.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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18 octobre 2024 - 053

Mise à disposition partielle de Madame ZYLA

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment les articles L512-6 à 9 et L512-12 à 15,

Vu la convention de mise à disposition de Madame ZYLA

Considérant qu’il convient de conclure une convention de mise à disposition partielle à 90% de Ma-
dame ZYLA entre le CCAS de Toulouse et le C.T.M.R afin d’assurer les fonctions de Directrice de 
l’EHPAD Pierre DUCIS.

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1er : Le Conseil d’Administration approuve les termes du projet de convention de Madame 
ZYLA entre le CCAS de Toulouse et le CTMR afin d’assurer les fonctions de Directrice à l’EHPAD Pierre 
DUCIS.

ARTICLE 2 : Le Conseil d’Administration autorise la Vice-Présidente du CCAS de Toulouse, ou la Direc-
trice Générale en cas d’empêchement, à signer ladite convention et tous les actes aux effets ci-
dessus. 

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

053 - Mise à disposition partielle de Madame ZYLA - DEL-24-0207

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



DEL-24-0206 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Prix de journée prévisionnel - M.E.C.S ''Ramel'' - Exercice 2025

Rapport : 18 octobre 2024 - 034
DEL-24-0206

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre du décret 2016-1815 du 21 décembre 2016, sont proposés les prix de journée inscrits 
ci-dessous, applicables au 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation des tarifs par Monsieur le 
Président du Conseil départemental.

2024                         2025                              Ecart en %
Demandé                   Proposé 

ß MECS Ramel                                               313.27 €                   287.97 €                           -8.08
ß Placement à domicile (18 places)           72.42 €                     74.10 €                              2.32

La forte variation entre les exercices 2024 et 2025 sur la MECS Ramel, s’explique par le fait que le 
tarif demandé en 2024 intégrait la reprise de l’intégralité du déficit 2022 sur l’exercice 2024. Cette 
reprise a été étalée sur trois exercices, ce qui fait que les dépenses à couvrir sont moindres en 2025. 

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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18 octobre 2024 - 034

Prix de journée prévisionnel - M.E.C.S ''Ramel'' - Exercice 2025

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après examen et discussion des dépenses prévisionnelles entrant dans le calcul des prix de revient et 
des prix de journée pour l’année 2025,

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Sont adoptées pour l’année 2025 les propositions de prix de journée inscrites, ci-
dessous, applicables au 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation des tarifs par Monsieur le Pré-
sident du Conseil Départemental :

Demandé 2024               Proposé 2025                Variations en %

MECS RAMEL 313.27                           287.97                                - 8.08
Placement à domicile (18 places)       72.42                            74.10                                 + 2.32

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

034 - Prix de journée prévisionnel - M.E.C.S ''Ramel'' - Exercice 2025 - DEL-24-0206

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



DEL-24-0205 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Prix de journée prévisionnel - Centre Parental Les Tourelles - Exercice 2025

Rapport : 18 octobre 2024 - 033
DEL-24-0205

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre du décret 2016-1815 du 21 décembre 2016, est proposé, pour le Centre Parental Les 
Tourelles, le prix de journée inscrit ci-dessous, applicable au 1er janvier 2025, dans l’attente de la 
fixation des tarifs par Monsieur le Président du Conseil départemental.

2024                           2025                         Ecart en %
Demandé      Proposé

ß Centre Parental Les Tourelles                         191.80 €                     193.45 €                           0.86

Le tarif proposé en 2025 correspond au tarif validé par les services du Conseil départemental de la 
Haute-Garonne pour la reconstruction du Centre Parental sur le site de l’ancien EHPAD Les Tourelles 
avec un taux d’évolution pour prendre en compte la hausse des prix en 2025.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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18 octobre 2024 - 033

Prix de journée prévisionnel - Centre Parental Les Tourelles - Exercice 2025

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après examen et discussion des dépenses prévisionnelles entrant dans le calcul des prix de revient et 
des prix de journée pour l’année 2025  les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter 
la délibération suivante :

ARTICLE UNIQUE : Est adoptée pour l’année 2025, la proposition de prix de journée inscrite, ci-
dessous, applicable au 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du tarif par Monsieur le Prési-
dent du Conseil Départemental :

2024                           2025                         Ecart en %
Demandé                   Proposé

- Centre Parental Les Tourelles                         191.80 €                     193.45 €                           0.86

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

033 - Prix de journée prévisionnel - Centre Parental Les Tourelles - Exercice 2025 - DEL-24-
0205

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Mise à disposition de Madame MENOUER

Rapport : 18 octobre 2024 - 054
DEL-24-0164

Mesdames, Messieurs, 

En l’absence de la psychologue Madame LACOMBE-COLOMB et afin d’assurer la continuité des soins 
auprès des patients de l’EHPAD Pierre DUCIS, il est proposé de mettre à disposition Madame 
MENOUER à hauteur de 50% de son temps de travail.

Madame MENOUER continuera d’exercer à 30% auprès de l’EHPAD Françoise de VEYRINAS.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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18 octobre 2024 - 054

Mise à disposition de Madame MENOUER

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment les articles L512-6 à 9 et L512-12 à 15,

Vu la convention de mise à disposition de Madame MENOUER, 

Considérant qu’il convient de conclure une convention de mise à disposition de Madame MENOUER 
entre le CCAS de Toulouse et le C.T.M.R afin d’assurer les fonctions de psychologue à l’EHPAD 
Pierre DUCIS,

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1er : Le Conseil d’administration approuve les termes du projet de convention de Madame 
MENOUER entre le CCAS de Toulouse et le C.T.M.R afin d’assurer les fonctions de psychologue à 
l’EHPAD Pierre DUCIS. 

ARTICLE 2 : Le Conseil d’Administration autorise la Vice-Présidente du CCAS de Toulouse, ou la 
Directrice Générale en cas d’empêchement, à signer ladite convention et tous les actes aux effets ci-
dessus.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

054 - Mise à disposition de Madame MENOUER - DEL-24-0164

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Don de jours de congés

Rapport : 18 octobre 2024 - 055
DEL-24-0149

Mesdames, Messieurs, 

Un agent peut, sur sa demande, renoncer anonymement et sans contrepartie à tout ou partie de ses 
jours de repos non pris, affectés ou non sur un compte épargne-temps, au bénéfice d’un autre agent 
relevant du même employeur, qui selon le cas :

- assume la charge d’un enfant âgé de moins de vingt ans atteint d’une maladie, d’un handicap, ou 
victime d’un accident d’une particulière gravité rendant indispensables une présence soutenue 
et des soins contraignants ;

- vient en aide à une personne atteinte d’une perte d’autonomie d’une particulière gravité ou 
présentant un handicap, lorsque cette personne est, pour le bénéficiaire du don, l’une de celles 
mentionnées aux 1° à 9° de l’article L. 3142-16 du code du travail. L’agent public donateur 
s’entend de tout agent dont le régime des congés est fixé par référence aux lois du 13 juillet 1983 
et du 26 janvier 1984 notamment : fonctionnaires titulaires et stagiaires, agents contractuels.

Modalités du don
Les jours qui peuvent faire l’objet d’un don sont :
- Les jours de réduction du temps de travail (au sens des décrets du 25 août 2000 et du 12 juillet 

2001) : ils peuvent être donnés en partie ou en totalité ;

- Les jours de congés annuels (au sens du décret n°85-1250 du 26 novembre 1985) dans la limite 
de 5 jours ouvrés. 

En revanche, ne peuvent faire l’objet d’un don : 
- Les jours de repos compensateur,
- Les jours de congé bonifié.

Le don de jours épargnés sur un compte épargne-temps peut être réalisé à tout moment.
Le don de jours non épargnés sur un compte épargne-temps peut être fait jusqu’au 31 décembre de 
l’année au titre de laquelle les jours de repos sont acquis.

Procédure de don de jours de congés

La direction des ressources humaines sera chargée de gérer cette procédure.
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L’agent donateur :
L’agent cédant des jours de repos signifie par écrit au service des ressources humaines ou sur le 
logiciel « Chronotime » le don et le nombre de jours de repos correspondant. Le don devient définitif 
après accord de l’autorité territoriale.
La donation se fait dans un « pot commun » pour tout agent souhaitant bénéficier de ces jours.

L’agent bénéficiaire :
L’agent qui souhaite bénéficier d’un don de jours de repos formule sa demande par écrit auprès de la 
direction des ressources humaines en concertation avec le médecin du travail.
Cette demande sera accompagnée d’un certificat médical détaillé remis sous pli confidentiel établi 
par le médecin qui suit l’enfant ou la personne aidée et de toutes autres pièces justifiant la demande.
Le certificat médical devra attester la particulière gravité de la maladie, du handicap ou de l’accident 
rendant indispensables une présence soutenue et des soins contraignants auprès de l’enfant ou de la 
personne aidée et devra également préciser la durée prévisible des soins.

Le don est définitif après accord de l’autorité territoriale, qui dispose de quinze jours ouvrables pour 
informer l’agent bénéficiaire du don de jours de repos.

La durée du congé dont l’agent peut bénéficier à ce titre est plafonnée à 90 jours par enfant ou par 
personne et par année civile ; elle est fractionnable à la demande du médecin qui suit l’enfant 
malade ou la personne pour laquelle le congé est sollicité. Le don est fait sous forme de jour entier 
quelle que soit la quotité de travail de l’agent qui en bénéficie.

À la différence des congés annuels, l’absence du service de l’agent bénéficiaire d’un don de jours de 
repos peut excéder 31 jours consécutifs. Par ailleurs, la durée du congé annuel peut être cumulée 
consécutivement avec les jours de repos donnés à un agent parent d’un enfant gravement malade ou 
à un agent aidant.

Les jours de repos accordés à l’agent ne peuvent alimenter le compte épargne temps du bénéficiaire. 
Aucune monétisation de jours ne peut être faite en cas de non-utilisation de jours de repos ayant fait 
l’objet d’un don. Le reliquat de jours donnés qui n’ont pas été consommés par l’agent bénéficiaire au 
cours de l’année civile « est restitué à l’autorité territoriale dans l’attente d’un autre bénéficiaire ».

L’agent bénéficiaire d’un ou de plusieurs jours de congés ainsi donnés a droit au maintien de sa 
rémunération pendant sa période de congé, à l’exclusion des primes et indemnités non forfaitaires 
qui ont le caractère de remboursement de frais et des primes non forfaitaires qui sont liées à 
l’organisation et au dépassement du cycle de travail. La durée de ce congé est assimilée à une 
période de service effectif.

L’autorité qui a accordé le congé peut faire procéder aux vérifications nécessaires pour s’assurer que 
le bénéficiaire du congé respecte les conditions exigées à l’article 4 du par le décret n°2015-580 du 
28 mai 2015 et le décret n°2018-874 du 9 octobre 2018. Si ces vérifications révèlent que les 
conditions ne sont pas satisfaites pour l’octroi du congé, il peut y être mis fin après que l’intéressé a 
été invité à présenter ses observations.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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18 octobre 2024 - 055

Don de jours de congés

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Vu le Code général de la fonction publique ;

Vu le décret 2015-580 du 28 mai 2015 permettant à un agent public civil le don de jours de repos à 
un autre agent public parent d’un enfant gravement malade ;

Vu le décret 2018-874 du 9 octobre 2018 pris pour l’application aux agents publics civils de la loi 
2018-84 du 13 février 2018 créant un dispositif de dons de jours de repos non pris au bénéfice des 
proches aidants de personnes en perte d’autonomie ou présentant un handicap ;

Vu l’avis des membres du comité social technique réuni le 21 novembre 2023.

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1er : Le Conseil d’Administration approuve les modalités de don de jour de congés pour les 
agents du CCAS de Toulouse. 

ARTICLE 2 : Madame la Vice-Présidente du CCAS de la Mairie de Toulouse, ou en cas d’empêchement 
Madame la Directrice Générale du CCAS, sont autorisées à prendre toutes les décisions portant 
application de la présente délibération.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

055 - Don de jours de congés - DEL-24-0149

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Evolution des effectifs de la Direction des Services Techniques et du Patrimoine 
(DSTP)

Rapport : 18 octobre 2024 - 052
DEL-24-0173

Mesdames, Messieurs, 

1. Le Pôle Projets- Travaux comprend un poste d’Assistante technique qui avait principalement 
pour missions du dessin technique, des études et de l’archivage.

Pour les besoins du service, l’activité en cours et à venir, il est nécessaire de renforcer les missions et 
l’autonomie de ce poste avec des missions transversales :

- Référente technique Amiante : pilotage des entreprises extérieures pour la mise à jour 
des Dossiers Techniques Amiante, les Repérages Amiante Avant Travaux, assistance 
interne

- Référente ASTECH (logiciel de gestion des interventions)
- Montage des demandes d’autorisations administratives : Déclarations Préalables, 

Demandes d’Autorisation de travaux, Permis de Construire
- Conduite d’opérations simples sur le patrimoine : études, coordination, pilotage des 

contrats de sous-traitance d’études, de diagnostics et travaux.

Au regard de ces éléments et des missions, il est proposé de transformer ce poste de Catégorie C en 
poste de Catégorie B de la filière Technique Technicien au Tableau des Effectifs.

2. Le Pôle Projet Travaux comprend un poste Téléphonie – Appel Malade.

Jusqu’à présent ce poste avait pour missions essentielles l’entretien et la maintenance de niveau 1 
des installations existantes, ainsi que la gestion du contrat de maintenance.

Les installations de téléphonie mais surtout d’appel –malades du CCAS sont devenues vieillissantes, 
et il devient crucial d’étudier le remplacement par des systèmes plus récents, garantissant une 
grande fiabilité.

Il est donc nécessaire de renforcer les missions du poste existant pour conduire ces projets 
techniques en complément des opérations quotidiennes de maintenance :

- Définition de la future solution
- Ecriture des cahiers des charges
- Pilotage des entreprises de travaux
- Réception et intégration dans le contrat de maintenance.
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Par ailleurs, face au déploiement des systèmes courant faible dans les établissements du CCAS : vidéo 
protection, interphonie, poste travailleurs isolés et la technicité de ces installations, il est proposé de 
renforcer le niveau de compétence technique des services.

Il est donc proposé de transformer ce poste de catégorie C en poste de Catégorie B de la filière 
technique Technicien.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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18 octobre 2024 - 052

Evolution des effectifs de la Direction des Services Techniques et du Patrimoine (DSTP)

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment ses articles L. 253-5 et L313-1,

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1ER : Le Conseil d’Administration adopte la transformation de deux postes de catégorie C en 
catégorie B.

ARTICLE 2 : La Vice-Présidente et la Directrice Générale sont chargées de l’exécution de la présente 
délibération.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

052 - Evolution des effectifs de la Direction des Services Techniques et du Patrimoine 
(DSTP) - DEL-24-0173

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Agents en situation de handicap : adoption de la convention C-2004 avec le Fonds 
d'Insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction Publique (FIPHFP)

Rapport : 18 octobre 2024 - 051
DEL-24-0174

Mesdames, Messieurs, 

La loi du 11 février 2005 a créé le Fonds pour l'Insertion des Personnes Handicapées dans la 
Fonction Publique (FIPHFP), fonctionnel depuis le 1er janvier 2006 pour financer des actions 
ou projets engagés par tout employeur public porteur d'une demande répondant aux condi-
tions réglementaires et aux orientations arrêtées par le comité national du Fonds.

En date du 11 juin 2021, le CCAS de la Mairie de Toulouse s’est engagé dans une convention 
avec le FIPHFP, la Mairie de Toulouse et Toulouse Métropole pour favoriser l’inclusion pro-
fessionnelle jusqu’en 2023.

Une nouvelle convention de 2024 à 2026 et regroupant le Centre Communal d’Action So-
ciale, le Centre Toulousain des Maisons de Retraite, l’Établissement Public du Capitole, Tou-
louse Métropole, la Mairie de Toulouse a été proposée au FIPHFP pour un montant de 
1.643.149 €. 

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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18 octobre 2024 - 051

Agents en situation de handicap : adoption de la convention C-2004 avec le Fonds 
d'Insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction Publique (FIPHFP)

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Vu l’avis favorable émis par le FIPHFP,

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Le Conseil d’Administration approuve les termes de la convention n°C-2004 ayant pour 
objet le financement d’actions menées par le Centre Communal d’Action Sociale, le Centre 
Toulousain des Maisons de Retraite, l’Établissement Public du Capitole, Toulouse Métropole, la 
Mairie de Toulouse à destination des personnes en situation de handicap.

ARTICLE 2 : Madame la Vice-Présidente du C.C.A.S. de la Mairie de Toulouse, ou en cas 
d’empêchement Madame la Directrice Générale du C.C.A.S, sont autorisées à prendre toutes les 
décisions portant application de la présente délibération.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

051 - Agents en situation de handicap : adoption de la convention C-2004 avec le Fonds 
d'Insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction Publique (FIPHFP) - DEL-24-0174

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION PARTIELLE

Madame MENOUER Laetitia
PSYCHOLOGUE TERRITORIAL CLASSE NORMALE

ENTRE : Le Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, 2 bis rue de Belfort BP 70413 
31004 TOULOUSE Cedex représenté par la Vice-Présidente, Madame Maroua BOUZAIDA-
SYLLA, dûment habilité par délibération du Conseil d’Administration en date du 12 juin 2015, 
ci-après dénommé le CCAS de Toulouse, 

D’une part,

ET : Le Centre Toulousain des Maisons de Retraite (CTMR) représenté par Monsieur le Maire 
de la Ville de Toulouse,

D’autre part,

VU la loi n° 54-53 du 26 janvier 1984 modifiée, relative à la fonction publique territoriale,

VU le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 modifié relatif au régime de la mise à disposition 
applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,

VU l’avis de la Commission Administrative Paritaire dans sa séance du 8 mars 2016,

VU la demande de mise à disposition présentée par Madame LACOMBE-COLOMB Anne-
Marie,

Considérant le fait que Madame MENOUER Laetitia a préalablement pris connaissance des 
dispositions de la présente et en a accepté les termes,

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET 

Le Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse met, Madame MENOUER Laetitia, à 
disposition du Centre Toulousain des Maisons de Retraite (CTMR).

ARTICLE 2 : NATURE DES FONCTIONS DU FONCTIONNAIRE MIS A DISPOSITION

Madame MENOUER Laetitia est mise à disposition afin d’exercer les fonctions de psychologue 
auprès des résidents de l'EHPAD Pierre Ducis.
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ARTICLE 3 : DUREE ET QUOTITE DE LA MISE A DISPOSITION

La mise à disposition de Madame MENOUER Laetitia auprès du C.T.M.R. est valable pour une 
durée d’un an, du  1er septembre 2024 au 31 août 2024 inclus, pour une quotité de 50% du
temps de travail.  

ARTICLE 4 : CONDITIONS D’EMPLOI DU FONCTIONNAIRE MIS A DISPOSITION

L’activité de Madame MENOUER Laetitia est organisée par le C.T.M.R pour la quotité du 
temps de travail précisée à l’article 3 de la présente convention, dans les conditions qu’il
détermine et auxquelles l’agent se conformera. 

La situation administrative (avancement, autorisation de travail à temps partiel, congés de 
maladie, congés pour formation professionnelle ou syndicale, discipline) de Madame 
MENOUER Laetitia est gérée par le C.C.A.S de Toulouse. 

ARTICLE 5 : REMUNERATION DU FONCTIONNAIRE MIS A DISPOSITION

Le C.C.A.S de Toulouse versera à Madame MENOUER Laetitia la rémunération 
correspondante à son grade d’origine (traitement de base, supplément familial, indemnités et 
primes liées à l’emploi).

ARTICLE 6 : REMBOURSEMENT DE LA REMUNERATION

Les parties conviennent que la mise à disposition de Madame MENOUER Laetitia s’effectue à 
titre onéreux.

Conformément à la délibération du Conseil d’Administration du C.C.A.S de Toulouse, le 
C.T.M.R devra reverser à hauteur de 50%, la rémunération de Madame MENOUER Laetitia
ainsi que les cotisations et contributions afférentes, et ce pendant toute la durée de la mise à 
disposition.

ARTICLE 7 : MODALITES DE CONTROLE ET D’EVALUATION DES ACTIVITES

Un rapport sur la manière de servir de Madame MENOUER Laetitia sera établi après entretien 
individuel par le C.T.M.R une fois l’an et transmis à l’agent, qui pourra y apporter ses 
observations, puis au C.C.A.S de Toulouse qui établira la notation.

Ce rapport est accompagné d’une proposition de notation.

En cas de faute disciplinaire le C.C.A.S de Toulouse est saisi par le C.T.M.R.
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ARTICLE 8 : FIN DE LA MISE A DISPOSITION 

La mise à disposition de Madame MENOUER Laetitia peut prendre fin :

- au terme de l’article 3 de la présente convention,

- dans le respect d’un délai de préavis de deux mois avant le terme fixé à l’article 3 de la 
présente convention, à la demande de l’intéressée, du C.C.A.S de Toulouse ou du G.C.S,

- sans préavis, en cas de faute disciplinaire, par accord entre le C.T.M.R et le C.C.A.S de 
Toulouse.

ARTICLE 9 : LITIGES

Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent de la 
compétence du Tribunal Administratif de Toulouse.

La présente convention entre en vigueur à compter du 1er septembre 2024.

Fait à Toulouse, le 

Pour Le Centre Toulousain des Pour le C.C.A.S
Maisons de Retraite

Pour le Président, La Vice-Présidente,
La directrice

Nadège GRILLE Maroua BOUZAIDA-SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Décision Modificative n°4 du CCAS - Exercice 2024 - Budget Annexe ESMS

Rapport : 18 octobre 2024 - 020
DEL-24-0204

Mesdames, Messieurs,

La Décision Modificative N°4-2024 du budget annexe ESMS du Centre Communal d’Action Sociale de 
Toulouse est constituée par l’inscription de crédits à la section de fonctionnement :

1. La section de fonctionnement comprend :

1.1  Des inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes afin de financer les dépenses de per-
sonnel de la fin de l’année 2024 des établissements du budget annexe ESMS :

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 35 000.00 € sur le compte 64111–
Rémunération principale. 

- Des crédits nouveaux en recettes sur les comptes de tarification pour un montant de 
35 000,00 €. 

1.2  Des inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes afin de financer les dépenses de la fin 
d’année 2024 des établissements du budget annexe ESMS :

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 90 000.00 € sur le compte 61558 –
Entretien et réparations sur autres matériels et outillages. 

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 194 394.37 € sur le compte 61681 –
Primes d’assurance – Assurance maladie, maternité et accident du travail. 

- Des crédits nouveaux en recettes d’un montant de 284 394.37 € sur les comptes de la 
tarification. 

1.3 La révision de crédits budgétaires entre groupes fonctionnels : 

- La révision de la répartition des crédits budgétaires qui apparaissent parfois insuffisants sur 
certains comptes. Ces virements de crédits tiennent compte des besoins en demeurant dans 
les limites du budget annuel autorisé.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0204 2

18 octobre 2024 - 020

Décision Modificative n°4 du CCAS - Exercice 2024 - Budget Annexe ESMS

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après avoir entendu le rapport, relatif à la décision modificative n°4 ainsi que les explications en 
réponse aux questions qui lui sont posées d’une part, et considérant d’autre part que les sommes 
prévues tant en recettes qu’en dépenses sont justifiées pour la bonne marche du Centre Communal 
d’Action Sociale,

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Sont approuvées les inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes afin de financer 
les dépenses de personnel de fin d’année 2024 des établissements du budget annexe ESMS :

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 35 000,00 € sur le compte 64111–
Rémunération principale. 

- Des crédits nouveaux en recettes sur les comptes de tarification pour un montant de 
35 000,00 €.

ARTICLE 2 : Sont approuvées des inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes afin de afin de 
financer les dépenses de la fin d’année 2024 des établissements du budget annexe ESMS :

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 90 000.00 € sur le compte 61558 – Entretien 
et réparations sur autres matériels et outillages. 

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 194 394.37 € sur le compte 61681 – Primes 
d’assurance – Assurance maladie, maternité et accident du travail. 

- Des crédits nouveaux en recettes d’un montant de 284 394.37 € sur les comptes de la tarifica-
tion.  

ARTICLE 3 : Sont approuvés pour les sections d’investissement et de fonctionnement les virements 
de crédits entre chapitres comptables.

ARTICLE 4 : La décision modificative n° 4 de l’exercice 2024 est arrêtée aux totaux ci-après 
conformément à l’état suivant, détaillé par comptes pour la section d’investissement et de 
fonctionnement.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

020 - Décision Modificative n°4 du CCAS - Exercice 2024 - Budget Annexe ESMS - DEL-24-
0204

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 23/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



DEL-24-0208 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Partenariat entre le musée des Augustins et les Résidences Conviviales gérées par le 
CCAS de Toulouse - Colombette, Jolimont, St-louis, L'Ormeau

Rapport : 18 octobre 2024 - 056
DEL-24-0208

Mesdames, Messieurs, 

Les résidences conviviales du CCAS de Toulouse sont de petits établissements de moins de 24 lits qui 
accueillent des personnes âgées autonomes sur le plan physique, mais porteuses de handicap mental 
ou de pathologies psychiatriques, sans lien avec le vieillissement.

Ces personnes âgées sont en capacité d’interagir dans des activités culturelles à condition d’être 
accompagnées.

C’est dans ce cadre, que la Direction de ces structures a travaillé un partenariat avec la Direction du 
Musée des Augustins pour permettre des interventions d’une médiatrice du musée, à l’intérieur 
d’une des résidences (la Colombette) pour des ateliers de découverte autour des collections du 
Musée. 

Ce cycle d’interventions (4 séances) est entièrement gratuit tant pour les résidents que pour le CCAS 
de Toulouse.

La convention a été approuvée par le Conseil Municipal de septembre 2024.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0208 2

18 octobre 2024 - 056

Partenariat entre le musée des Augustins et les Résidences Conviviales gérées par le CCAS 
de Toulouse - Colombette, Jolimont, St-louis, L'Ormeau

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code d’Action Sociale et des Familles, 
Vu le Rapport de Mme la Vice-présidente du CCAS,
Vu le document joint en annexe 

Après discussion des membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante :

ARTICLE UNIQUE : Le Conseil d’Administration approuve la convention de Partenariat entre le CCAS 
et la Mairie de Toulouse, relative au partenariat entre le Musée des Augustins et les résidences 
conviviales du CCAS de Toulouse.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

056 - Partenariat entre le musée des Augustins et les Résidences Conviviales gérées par le 
CCAS de Toulouse - Colombette, Jolimont, St-louis, L'Ormeau - DEL-24-0208

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 21/10/2024
Affiché le : 28/10/2024





















DEL-24-0203 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Décision Modificative n°4 du Budget Annexe ESMS HORS EPRD - Année 2024

Rapport : 18 octobre 2024 - 045
DEL-24-0203

Mesdames, Messieurs, 

La Décision Modificative N°4-2024 du budget annexe ESMS HORS EPRD du Centre Communal 
d’Action Sociale de Toulouse est constituée par l’inscription de crédits à la section de 
fonctionnement :

1 La section de fonctionnement comprend : 

1.1  Des inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes afin de financer les dépenses de 
personnel sur la fin de l’année 2024 :

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 522 000.00 € sur le compte 64111 –
Rémunération principale. 

- Des crédits nouveaux en recettes sur les comptes de tarification pour un montant de 
522 000.00 €. 

1.2  Des inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes afin de financer les dépenses de 
fin d’année 2024 des établissements du budget ESMS HORS EPRD :

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 115 000.00€ sur le compte 61558 –
Entretien et réparations sur autres matériels et outillages.

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 174 894,88€ sur le compte 61681 –
Primes d’assurance – Assurance maladie, maternité et accident du travail.

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 5 000,00€ sur le compte 6282 –
Prestations d’alimentation à l’extérieur.

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 25 000,00€ sur le compte 6288 –
Autres prestations extérieures.

- Des crédits nouveaux en recettes sur les comptes de tarification pour un montant de 
319 894.88 €. 

1.3 La révision de crédits budgétaires entre groupes fonctionnels : 

- La révision de la répartition des crédits budgétaires qui apparaissent parfois insuffisants 
sur certains comptes. Ces virements de crédits tiennent compte des besoins en demeu-
rant dans les limites du budget annuel autorisé.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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18 octobre 2024 - 045

Décision Modificative n°4 du Budget Annexe ESMS HORS EPRD - Année 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après avoir entendu le rapport, relatif à la décision modificative n°4 ainsi que les explications en 
réponse aux questions qui lui sont posées d’une part, et considérant d’autre part que les sommes 
prévues tant en recettes qu’en dépenses sont justifiées pour la bonne marche du budget annexe 
ESMS HORS EPRD du Centre Communal d’Action Sociale,

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Sont approuvées des inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes afin de financer 
les dépenses de personnel sur la fin de l’année 2024 : 
- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 522 000.00 € sur le compte 64111 –

Rémunération principale. 
- Des crédits nouveaux en recettes sur les comptes de tarification pour un montant de 

522 000.00 €. 

ARTICLE 2 : Sont approuvées des inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes afin de financer 
les dépenses des établissements du budget annexe ESMS HORS EPRD sur la fin de l’année 2024 : 

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 115 000.00€ sur le compte 61558 – Entretien 
et réparations sur autres matériels et outillages.

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 174 894,88€ sur le compte 61681 –Primes 
d’assurance – Assurance maladie, maternité et accident du travail.

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 5 000,00€ sur le compte 6282 – Prestations 
d’alimentation à l’extérieur.

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 25 000,00€ sur le compte 6288 – Autres 
prestations extérieures.

- Des crédits nouveaux en recettes sur les comptes de tarification pour un montant de 
319 894.88 €. 

ARTICLE 3 : Sont approuvés pour les sections d’investissement et de fonctionnement les virements 
de crédits entre chapitres comptables.

ARTICLE 4 : La Décision Modificative N° 4 de l’exercice 2024 est arrêtée aux totaux ci-après 
conformément à l’état suivant, détaillé par comptes pour la section d’investissement et de 
fonctionnement.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

045 - Décision Modificative n°4 du Budget Annexe ESMS HORS EPRD - Année 2024 - DEL-24-
0203

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 23/10/2024
Affiché le : 28/10/2024

























DEL-24-0200 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Budget Exécutoire du Budget Annexe ESMS hors EPRD - Année 2024

Rapport : 18 octobre 2024 - 021
DEL-24-0200

Mesdames, Messieurs, 

La constitution du Budget Exécutoire 2024 permet notamment de mesurer les écarts entre les pro-
positions budgétaires des établissements gérés par le CCAS de Toulouse et les tarifs 2024 définitifs 
fixés après négociations avec les autorités de tarification. 

Cet exercice revêt cette année une importance particulière dans le contexte inflationniste actuel. Il 
est à noter un engagement partiel des tarificateurs envers les gestionnaires d’établissements sociaux 
et médico-sociaux pour tenir compte de ce contexte inflationniste.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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18 octobre 2024 - 021

Budget Exécutoire du Budget Annexe ESMS hors EPRD - Année 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après avoir entendu le rapport, relatif à l’élaboration du Budget Exécutoire 2024, du Budget Annexe 
ESMS hors EPRD du CCAS de Toulouse, qui intègre toutes les corrections apportées par les diffé-
rentes autorités de tarification sur les propositions budgétaires 2024 afin de définir les tarifs 2024 
applicables aux établissements gérés par le CCAS de Toulouse.

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Les membres du Conseil d’Administration approuvent le contenu du rapport 
relatif au Budget Exécutoire du Budget Annexe ESMS HORS EPRD du CCAS de Toulouse et les pièces 
jointes au présent rapport.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-24-0200 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

021 - Budget Exécutoire du Budget Annexe ESMS hors EPRD - Année 2024 - DEL-24-0200

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 23/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



DEL-24-0201 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Prévisions budgétaires 2025 - Budget Annexe ESMS hors EPRD

Rapport : 18 octobre 2024 - 022
DEL-24-0201

Mesdames, Messieurs, 

Lors du Conseil d’Administration du 17 septembre 2024, les membres du Conseil d’Administration 
ont débattu des orientations budgétaires concernant les budgets des établissements du CCAS pour 
l’exercice 2025.
Le CCAS de la mairie de Toulouse, qui est gestionnaire d’établissements et de services sociaux et 
médico-sociaux, doit approuver le budget annexe prévisionnel au plus tard le 31 octobre de l’année 
précédant l’exercice concerné. 

Ce budget se compose des budgets des établissements suivants :

La Résidence autonomie Jolimont
La Résidence autonomie l'Ormeau
La Résidence autonomie Saint Louis
La Résidence autonomie Colombette
La Résidence autonomie Sept Deniers
La Résidence autonomie Tounis
L'Accueil de Jour Asnières
L'IME Montaudran
La MECS Ramel
Le Centre Maternel Sainte-Lucie
Le CHRS "Maison des Allées"
Le Service de Soins Infirmiers à Domicile
Le Service Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs (MJPM)

A partir des objectifs exposés lors de cette séance, un projet de budget annexe prévisionnel pour 
l’exercice 2025 a été élaboré. 
Au vu de ces éléments, le projet du budget prévisionnel 2025 du budget annexe ESMS hors EPRD est 
soumis à l’adoption du Conseil d’administration après avoir été présenté par la Vice-Présidente.

Le budget annexe prévisionnel 2025 détaillé du CCAS est joint à la présente délibération.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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18 octobre 2024 - 022

Prévisions budgétaires 2025 - Budget Annexe ESMS hors EPRD

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après présentation par la Direction des dépenses et des recettes prévisionnelles inscrites à la section 
d’investissement et d’exploitation,

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Conformément aux états de développement par groupes budgétaires en dépense et en 
recette pour la section d’investissement et d’exploitation, les prévisions budgétaires 2025 du Budget 
annexe ESMS hors EPRD du CCAS s’établissent conformément au document joint à la présente 
délibération.

ARTICLE 2 : Le Conseil d’Administration adopte le budget prévisionnel du budget annexe ESMS hors 
EPRD du CCAS, pour l’année 2025.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-24-0201 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

022 - Prévisions budgétaires 2025 - Budget Annexe ESMS hors EPRD - DEL-24-0201

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 23/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



































DEL-24-0199 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Budget Prévisionnel du Budget Annexe ESMS - Exercice 2025

Rapport : 18 octobre 2024 - 008
DEL-24-0199

Mesdames, Messieurs, 

Lors du Conseil d’Administration du 17 septembre 2024, les membres du Conseil d’Administration 
ont débattu des orientations budgétaires concernant le budget annexe ESMS du CCAS pour l’exercice 
2025.

Le CCAS de la Mairie de Toulouse, qui est gestionnaire d’établissements et de services sociaux et 
médico-sociaux, doit approuver le budget annexe prévisionnel au plus tard le 31 octobre de l’année 
précédant l’exercice concerné. 

A partir des objectifs exposés, lors de cette séance, un projet de budget annexe prévisionnel pour 
l’exercice 2025 a été élaboré. 

La loi du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, prévoit que les 
établissements qui composent un même Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) doi-
vent être gérés au sein d’un même budget annexe. En 2025, un Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de 
Moyens doit être signé pour les établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
du CCAS et les centres d’hébergement temporaire du CCAS.

Par conséquent, les prévisions budgétaires 2025 du budget annexe ESMS sont les prévisions budgé-
taires des établissements suivants :

∑ EHPAD Les Fontaines

∑ EHPAD Le Repos

∑ EHPAD Gaubert

∑ EHPAD Françoise de Veyrinas

∑ EHPAD Louis Douste-Blazy 

∑ EHPAD Les Minimes

∑ EHPAD Saint Exupéry
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∑ CHT Le Repos

∑ CHT Olivier

Au vu de ces éléments, le projet prévisionnel 2025 est soumis à l’adoption du Conseil 
d’Administration après avoir été présenté par la Vice-Présidente.

Le budget annexe prévisionnel 2025 détaillé du CCAS est joint à la présente délibération.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0199 3

18 octobre 2024 - 008

Budget Prévisionnel du Budget Annexe ESMS - Exercice 2025

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après présentation par la Direction des dépenses et des recettes prévisionnelles inscrites à la section 
d’investissement et d’exploitation,

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Conformément aux états de développement par groupes budgétaires en dépense et en 
recette pour la section d’investissement et d’exploitation, les prévisions budgétaires 2025 du Budget 
Annexe ESMS du CCAS s’établissent conformément au document joint à la présente délibération.

ARTICLE 2 : Le Conseil d’Administration adopte le budget annexe ESMS prévisionnel du CCAS, pour 
l’année 2025.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-24-0199 4

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

008 - Budget Prévisionnel du Budget Annexe ESMS - Exercice 2025 - DEL-24-0199

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 23/10/2024
Affiché le : 28/10/2024

















DEL-24-0198 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Budget Exécutoire du Budget Annexe ESMS - Année 2024

Rapport : 18 octobre 2024 - 007
DEL-24-0198

Mesdames, Messieurs, 

La constitution du Budget Exécutoire 2024 permet notamment de mesurer les écarts entre les 
propositions budgétaires des établissements gérés par le CCAS de Toulouse et les tarifs 2024 
définitifs fixés après négociations avec les autorités de tarification.

Cet exercice revêt cette année une importance particulière dans le contexte inflationniste actuel. Il 
est à noter un engagement partiel des tarificateurs pour prendre en compte une partie de la hausse 
des prix ou des revalorisations salariales.  

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0198 2

18 octobre 2024 - 007

Budget Exécutoire du Budget Annexe ESMS - Année 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après avoir entendu le rapport, relatif à l’élaboration  du Budget Exécutoire 2024, du Budget Annexe 
ESMS du CCAS de Toulouse, qui intègre toutes les corrections apportées par les différentes autorités 
de tarification sur les propositions budgétaires 2024 afin de définir les tarifs 2024 applicables aux 
établissements gérés par le CCAS de Toulouse.

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Les membres du Conseil d’Administration approuvent le contenu du rapport 
relatif au Budget Exécutoire du Budget Annexe ESMS du CCAS de Toulouse et les pièces jointes au 
présent rapport.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-24-0198 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

007 - Budget Exécutoire du Budget Annexe ESMS - Année 2024 - DEL-24-0198

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 23/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



DEL-24-0197 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Aides financières accordées aux pensionnaires du Centre Parental les Tourelles -
Exercice 2025

Rapport : 18 octobre 2024 - 041
DEL-24-0197

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre du fonctionnement du Centre Parental Les Tourelles, une aide financière peut être 
attribuée aux résidentes démunies de ressources :

ß soit en attente d’ouverture ou réouverture de droits
ß soit n’ayant pas de droits ouverts

L’aide financière est destinée à subvenir aux besoins quotidiens (alimentation, achat de couches pour 
les enfants, déplacements…).

Le rythme d’attribution de cette aide est hebdomadaire et le montant est variable en fonction des 
ressources, et selon qu’il s’agit :

ß d’une femme enceinte
ß d’une femme avec un enfant
ß d’une femme avec deux enfants
ß d’un couple

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0197 2

18 octobre 2024 - 041

Aides financières accordées aux pensionnaires du Centre Parental les Tourelles - Exercice 
2025

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Les montants des aides financières hebdomadaires, attribuées aux résidentes du 
Centre Parental Les Tourelles démunies de ressources, sont fixés respectivement, comme suit, à 
compter du 1er janvier 2024 :

2024 2025 en %

- femme enceinte 88.00 € 92.00 € 4.55
- femme avec un enfant 132.00 € 138.00 € 4.55
- femme avec deux enfants 163.00 € 170.00 € 4.29
- Un couple 180.00 €

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-24-0197 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

041 - Aides financières accordées aux pensionnaires du Centre Parental les Tourelles -
Exercice 2025 - DEL-24-0197

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



DEL-24-0196 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Participation forfaitaire des pensionnaires du Centre Parental Les Tourelles -
Exercice 2025

Rapport : 18 octobre 2024 - 036
DEL-24-0196

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération en date du 13/10/2023, il a été décidé de fixer le montant mensuel de la 
participation forfaitaire des pensionnaires du Centre Parental à 145.00 euros sur le nouveau site et à 
153 euros sur les appartements extérieurs pour l’exercice 2024.

Il est proposé de différencier cette participation selon le logement utilisé.

Ainsi, il est proposé pour 2025 de fixer cette participation financière à 147.00 euros pour une 
personne accueillie dans un logement sur site.

Pour une personne accueillie en appartement extérieur, il est proposé de fixer en 2025, une 
participation de 155 euros.  

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0196 2

18 octobre 2024 - 036

Participation forfaitaire des pensionnaires du Centre Parental Les Tourelles - Exercice 2025

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Les montants de la participation versée pour les pensionnaires du Centre Parental, 
sont fixés de la manière suivante :

- 147 euros pour l’année 2025 pour une personne accueillie en logement sur le site du nouvel 
établissement;

- 155 euros pour l’année 2025 pour une personne accueillie en appartement extérieur. 

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-24-0196 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

036 - Participation forfaitaire des pensionnaires du Centre Parental Les Tourelles - Exercice 
2025 - DEL-24-0196

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



DEL-24-0195 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Dépôts de garantie du Centre Parental Les Tourelles - Exercice 2025

Rapport : 18 octobre 2024 - 035
DEL-24-0195

Mesdames, Messieurs, 

Un dépôt de garantie est demandé aux résidentes du Centre Parental Les Tourelles à titre éducatif 
afin de préparer l’autonomie des jeunes femmes après le passage dans l’établissement.

Selon le souhait de l’équipe pluridisciplinaire, il est proposé de fixer des montants différents suivant 
le type de logement (logement en établissement ou appartement extérieur).

Les montants des tarifs ont été travaillés avec les services du Centre Parental, il est donc proposé :

- Un montant de 205 euros pour un logement en établissement.
- Un montant de 255 euros pour un appartement extérieur.

Les montants des dépôts de garantie sont restitués à la sortie du logement si l’état de ce dernier le 
permet, après un état des lieux avec un membre de l’équipe de l’établissement. 

Les résidentes doivent déposer la caution avant leur entrée en Centre Parental. 

Pour les personnes sans ressources, une dérogation est accordée pour payer dans les trois mois 
suivant l’entrée au Centre Parental. 

Le secours financier permet aux résidentes sans ressources de financer leurs cautions. 

Un titre de recettes peut ensuite être émis si le dépôt de garantie n’a pas été payé à compter du 
4ème mois de l’entrée.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0195 2

18 octobre 2024 - 035

Dépôts de garantie du Centre Parental Les Tourelles - Exercice 2025

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Les montants des dépôts de garantie sont fixés, pour l’année 2025, comme suit :

- Un montant de 205 euros pour un logement en établissement.
- Un montant de 255 euros pour un appartement extérieur.

ARTICLE 2 : Les montants des dépôts de garantie sont restitués à la sortie du logement si l’état de ce 
dernier le permet après un état des lieux par un membre de l’équipe de l’établissement.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-24-0195 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

035 - Dépôts de garantie du Centre Parental Les Tourelles - Exercice 2025 - DEL-24-0195

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



DEL-24-0194 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Tarification des Résidences Autonomie Sept Deniers et Tounis - Exercice 2025

Rapport : 18 octobre 2024 - 027
DEL-24-0194

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre de la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement et des décrets d’application 2016-1815 du 21 décembre 2016 et 2016-696 du 27 mai 
2016 sont proposés les tarifs suivants pour les Résidences Autonomie Sept Deniers et Tounis :

∑ Tarifs journaliers prévisionnels « Services collectifs » 

Personnes âgées de plus de 60 ans :

2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

en logement pour une personne seule 23,61 € 24,88 € 5,38
en logement pour couple/personne 17,71€ 18,66 € 5,36

∑ Tarifs journaliers prévisionnels « Dépendance » :
2024 2025 Ecart en %

Accordé Proposé
GIR 1-2 15,93 € 20.03 € 25.74
GIR 3-4 10.07 € 12.64 € 25.52

∑ Forfait Soins :
2024 2025 Ecart en %

Accordé Proposé
182 309.09 € 305 064.75 € 67.33

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0194 2

18 octobre 2024 - 027

Tarification des Résidences Autonomie Sept Deniers et Tounis - Exercice 2025

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après examen et discussion des dépenses prévisionnelles entrant dans le calcul des prix de revient et 
des tarifs pour l’année 2025, les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la 
délibération suivante :

ARTICLE UNIQUE : Sont proposés pour l’année 2025, les tarifs ci-après :

• Tarifs journaliers prévisionnels « Services collectifs » 

Personnes âgées de plus de 60 ans :
2024 2025          Ecart en %
Accordé Proposé

en logement pour une personne seule 23,61 € 24,88 € 5,38
en logement pour couple/personne 17,71€ 18,66 € 5,36

• Tarifs journaliers prévisionnels « Dépendance » :
2024 2025         Ecart en %
Accordé Proposé

GIR 1-2 15,93 € 20.03 € 25.59
GIR 3-4 10.07 € 12.64 € 25.56

• Forfait Soins :
2024 2025         Ecart en %
Accordé Proposé
182 309.09 € 305 064.75 € 67.33

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-24-0194 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

027 - Tarification des Résidences Autonomie Sept Deniers et Tounis - Exercice 2025 - DEL-
24-0194

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



DEL-24-0189 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Service de Soins Infirmiers à Domicile - Forfait soins - Exercice 2025

Rapport : 18 octobre 2024 - 031
DEL-24-0189

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre de la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement et du décret d’application 2016-1815 du 21 décembre 2016, est proposé le forfait soins 
suivant pour le Service de Soins Infirmiers à Domicile :

SSIAD 2024 proposé 2025 proposé
Variation

en %

Forfait soins 2 028 059.64 € 2 028 059,64 € 0,00 %

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0189 2

18 octobre 2024 - 031

Service de Soins Infirmiers à Domicile - Forfait soins - Exercice 2025

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après examen et discussion des dépenses prévisionnelles entrant dans le calcul des prix de revient et 
des forfaits soins pour 2025, les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la 
délibération suivante

ARTICLE UNIQUE : Est adopté pour l’année 2025 le forfait soins ci-après :

2024 proposé 2025 proposé Variation en %
2 028 059,64 € 2 028 059,64 € 0,00 %

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-24-0189 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

031 - Service de Soins Infirmiers à Domicile - Forfait soins - Exercice 2025 - DEL-24-0189

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



DEL-24-0186 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Tarification - Résidence Autonomie - La Colombette - Exercice 2025

Rapport : 18 octobre 2024 - 026
DEL-24-0186

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre de la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement et des décrets d’application 2016-1815 du 21 décembre 2016 et 2016-696 du 
27 mai 2016, sont proposés les tarifs suivants pour la Résidence Autonomie la Colombette :

∑ Tarifs journaliers prévisionnels personnes âgées de + de 60 ans » :

2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

- T1 63.21 € 80.52 € 27.38
- T1 bis 72.06 € 91.79 € 27.38
- T1 bis couple/personne 50.57 € 64.41 € 27.37

∑ Tarifs journaliers prévisionnels « Dépendance » :

2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

- GIR 3-4 : 21.33 € 21.33 € 0.00

- Forfait Soins : 
2025

Proposé
126 582.00€

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0186 2

18 octobre 2024 - 026

Tarification - Résidence Autonomie - La Colombette - Exercice 2025

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après examen et discussion des dépenses prévisionnelles entrant dans le calcul des prix de revient et 
des tarifs pour l’année 2025, les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la 
délibération suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Sont adoptés pour l’année 2025, les tarifs ci-après :

• Tarifs journaliers prévisionnels personnes âgées de + de 60 ans » :
2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

T1 63.21 € 80.52 € 27.38
T1 bis 72.06 € 91.79 € 27.38
T1 bis couple/personne 50.57€ 64.41 € 27.37

• Tarifs journaliers prévisionnels « Dépendance » :
2024 2025           Ecart en %
Accordé Proposé

GIR 3-4 : 21.33 € 21,33 € 0.00

• Forfait Soins :
2025
Proposé
126 582.00 €

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-24-0186 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

026 - Tarification - Résidence Autonomie - La Colombette - Exercice 2025 - DEL-24-0186

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



DEL-24-0188 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Tarification du Centre d'accueil de Jour d'Asnières - Exercice 2025

Rapport : 18 octobre 2024 - 028
DEL-24-0188

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre de la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement et du décret d’application 2016-1814 du 21 décembre 2016, sont proposés les tarifs 
suivants pour le Centre d’accueil de jour d’Asnières :

- Tarifs journaliers prévisionnels « Hébergement » 2025 :

2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

ß Pour un accueil de jour 40,45 € 42,02 € 3,88

- Tarifs journaliers prévisionnels « Dépendance » 2025 :

2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

ß GIR 1-2 : 27.21 € 27,79 € 2,13
ß GIR 3-4 : 19.22 € 19,64 € 2,17

- Forfait Soins pérenne :
2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

148 881.44 € 191 200,00 € 28,42

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0188 2

18 octobre 2024 - 028

Tarification du Centre d'accueil de Jour d'Asnières - Exercice 2025

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Sont proposés pour l’année 2025, les tarifs ci-après :

- Tarifs journaliers prévisionnels « Hébergement » 2025 :
2024 2025 Ecart en %

Accordé Proposé
Pour un accueil de jour 40,45 € 42,02 € 3,88

- Tarifs journaliers prévisionnels « Dépendance » 2025 :

2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

ß GIR 1-2 : 27.21 € 27,79 € 2,13
ß GIR 3-4 : 19.22 € 19,64 € 2,17

- Forfait Soins pérenne :
2024 2025 Ecart en %

Accordé Proposé

148 881.44 € 191 200,00 €         28,42

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-24-0188 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

028 - Tarification du Centre d'accueil de Jour d'Asnières - Exercice 2025 - DEL-24-0188

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



DEL-24-0185 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Tarification - Résidence Autonomie - L'Ormeau - Exercice 2025

Rapport : 18 octobre 2024 - 025
DEL-24-0185

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre de la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement et des décrets d’application 2016-1815 du 21 décembre 2016 et 2016-696 du 
27 mai 2016, sont proposés les tarifs suivants pour la Résidence Autonomie l’Ormeau :

∑ Tarifs journaliers prévisionnels personnes âgées de + de 60 ans :

2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

- T1 54.54 € 74.14 € 35.94
- T1 BIS 58.36 € 79.33 € 35.93
- T1 BIS pers seule 62.18 € 84.52 € 35.93
- T1 BIS Couple 43.63 € 59.31 € 35.95

∑ Tarifs journaliers prévisionnels « Dépendance » :

2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

- GIR 3-4 : 21,76 € 22,29 € 2.44 

∑ Forfait Soins
2025

Proposé
114 600 €

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0185 2

18 octobre 2024 - 025

Tarification - Résidence Autonomie - L'Ormeau - Exercice 2025

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après examen et discussion des dépenses prévisionnelles entrant dans le calcul des prix de revient et 
des tarifs pour l’année 2025, les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la 
délibération suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Sont adoptés pour l’année 2025, les tarifs ci-après :

- Tarifs journaliers prévisionnels personnes âgées de + de 60 ans :
2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

T1 54.54 € 74.14 € 35.94
T1 BIS 58.36 € 79.33 € 35.93
T1 BIS pers seule 62.18 € 84.52 € 35.93
T1 BIS Couple 43.63 € 59.31 € 35.95

- Tarifs journaliers prévisionnels « Dépendance » :
2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

GIR 3-4 21,76 € 22,29 € 2.44

Forfait Soins
2025
Proposé
114 600 €

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-24-0185 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

025 - Tarification - Résidence Autonomie - L'Ormeau - Exercice 2025 - DEL-24-0185

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



DEL-24-0184 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Tarification - Résidence Autonomie – Saint-Louis - Exercice 2025

Rapport : 18 octobre 2024 - 024
DEL-24-0184

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre de la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement et des décrets d’application 2016-1815 du 21 décembre 2016 et 2016-696 du 27 mai 
2016, sont proposés les tarifs suivants pour la Résidence Autonomie Saint-Louis :

∑ Tarifs journaliers prévisionnels personnes âgées de + de 60 ans :

2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

T1 64.11 € 96.71 € 50.85

∑ Tarifs journaliers prévisionnels « Dépendance » :

2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

GIR 3-4 : 24.45 € 25,08 € 2.58

∑ Forfait Soins :
2025

Proposé
79 113.00 €

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0184 2

18 octobre 2024 - 024

Tarification - Résidence Autonomie – Saint-Louis - Exercice 2025

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après examen et discussion des dépenses prévisionnelles entrant dans le calcul des prix de revient et 
des tarifs pour l’année 2025,

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Sont adoptés pour l’année 2025, les tarifs ci-après :

- Tarifs journaliers prévisionnels personnes âgées de + de 60 ans :
2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

T1 64.11 € 96.71 € 50.85

- Tarifs journaliers prévisionnels « Dépendance » :
2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

GIR 3-4 : 24.45 € 25,08 € 2.58

Forfait Soins : 
2025
Proposé
79 113.00 €

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-24-0184 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

024 - Tarification - Résidence Autonomie – Saint-Louis - Exercice 2025 - DEL-24-0184

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



DEL-24-0183 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Tarification - Résidence Autonomie Jolimont - Exercice 2025

Rapport : 18 octobre 2024 - 023
DEL-24-0183

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre de la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement et des décrets d’application 2016-1815 du 21 décembre 2016 et 2016-696 du 
27 mai 2016, sont proposés les tarifs suivants pour la Résidence Autonomie Jolimont :

∑ Tarifs journaliers prévisionnels personnes âgées de + de 60 ans » :

2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

- T1 59.07 € 79.48 € 34.55%

∑ Tarifs journaliers prévisionnels « Dépendance » :
2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

- GIR 3-4 : 24,70 € 25.27 € 2.31%

∑ Forfait Soins 2025
Proposé

105 339.00 €

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0183 2

18 octobre 2024 - 023

Tarification - Résidence Autonomie Jolimont - Exercice 2025

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après examen et discussion des dépenses prévisionnelles entrant dans le calcul des prix de revient et 
des tarifs pour l’année 2025,

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Sont proposés pour l’année 2025, les tarifs ci-après :

• Tarifs journaliers prévisionnels personnes âgées de + de 60 ans »
2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

T1 59.07 € 79.48 € 34.55%

• Tarifs journaliers prévisionnels « Dépendance » :
2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

GIR 3-4 : 24,70 € 25.27 € 2.31%

• Forfait Soins 2025
Proposé
105.339.00 €

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-24-0183 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

023 - Tarification - Résidence Autonomie Jolimont - Exercice 2025 - DEL-24-0183

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



DEL-24-0181 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
les Minimes - Exercice 2025

Rapport : 18 octobre 2024 - 017
DEL-24-0181

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre de la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement  et du décret d’application 2016-1814 du 21 décembre 2016, sont proposés les tarifs 
suivants pour l’EHPAD les Minimes :

∑ Tarifs journaliers prévisionnels « Hébergement » – Personnes âgées de + de 60 ans :

2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

ß T1 bis 67.80 € 71,49 € 4,88
ß Grand T1 bis 72.55 € 76,49 € 4,87

Suite à la réforme de la tarification le financement de la dépendance s’effectue depuis le 
1er janvier 2018 par le versement d’une dotation globale dépendance et par la facturation du ticket 
modérateur pour les résidents dont le domicile de secours est sur le territoire de la Haute Garonne. 
Pour les résidents dont le domicile de secours est hors territoire de la Haute-Garonne la tarification 
au prix de journée est maintenue pour tous les GIR.

∑ Tarification « Dépendance » pour les résidents dont le domicile de secours est sur le terri-
toire de la Haute-Garonne :

2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

ß DGF Dépendance : 260 492,80 € 281 248,00 € 7,97

∑ Le forfait global de soins pérenne qui s'élevait en 2024 à 778 134.98 € est proposé à 
845 079,01 € soit 8,6 % d’évolution.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0181 2

18 octobre 2024 - 017

Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes les 
Minimes - Exercice 2025

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après examen et discussion des dépenses prévisionnelles entrant dans le calcul des prix de revient et 
des tarifs pour l’année 2025, les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la 
délibération suivante :

ARTICLE 1 : Sont proposés pour l’année 2025, les tarifs ci-après :

- Tarifs journaliers prévisionnels « Hébergement » – Personnes âgées de + de 60 ans :

2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

T1 bis 67.80 € 71,49 € 4,88
Grand T1 bis 72.55 € 76,49 € 4,87

ARTICLE 2 : Est adoptée pour l’année 2025, la dotation ci-après pour les résidents dont le domicile de 
secours est le territoire de la Haute-Garonne :

- Tarification « Dépendance » pour les résidents dont le domicile de secours est sur le 
territoire de la Haute-Garonne :

2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

DGF Dépendance : 260 492,80 € 281 248,00 € 7,97

ARTICLE 3 : • Le forfait global de soins pérenne qui s'élevait en 2024 à 778 134.98 € est proposé à 
845 079,01 € soit 8,6 % d’évolution.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-24-0181 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

017 - Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
les Minimes - Exercice 2025 - DEL-24-0181

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024















































































































































































































































































































DEL-24-0182 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Budget Primitif 2025 du CCAS - Budget Principal

Rapport : 18 octobre 2024 - 001
DEL-24-0182

Mesdames, Messieurs, 

Lors du Conseil d’Administration du 17 septembre 2024, les membres du Conseil d’Administration 
ont débattu des orientations budgétaires pour le CCAS pour l’exercice 2025.

A partir des objectifs exposés, lors de cette séance, un projet de budget principal primitif pour 
l’exercice 2025 a été élaboré et est soumis à l’adoption du Conseil d’Administration en vertu de 
l’article L1612-2 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Le projet de Budget Primitif de l’exercice 2025 du budget principal est présenté par la Vice-
Présidente, conformément au document joint à la présente délibération.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0182 2

18 octobre 2024 - 001

Budget Primitif 2025 du CCAS - Budget Principal

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après avoir entendu le rapport, relatif au Budget Primitif du Budget Principal du CCAS ainsi que les 
explications en réponse aux questions qui lui sont posées d’une part, et considérant d’autre part que 
les sommes prévues tant en recettes qu’en dépenses sont justifiées pour la bonne marche du Centre 
Communal d’Action Sociale,

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Le Budget Primitif du Budget Principal du CCAS pour l’exercice 2025 est arrêté 
conformément aux documents en annexes à la présente délibération, détaillé par comptes pour les 
sections d’investissement et de fonctionnement.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-24-0182 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

001 - Budget Primitif 2025 du CCAS - Budget Principal - DEL-24-0182

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 23/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



DEL-24-0180 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
les Fontaines - Exercice 2025

Rapport : 18 octobre 2024 - 016
DEL-24-0180

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre de la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement  et du décret d’application 2016-1814 du 21 décembre 2016, sont proposés les tarifs 
suivants pour l’EHPAD les Fontaines :

∑ Tarifs journaliers prévisionnels  « Hébergement » Personnes âgées de + de 60 ans :

2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

ß en chambre à un lit 67.19 € 69.42 € 2.56
ß en chambre à deux lits 60.42 € 62.48 € 3.41

Suite à la réforme de la tarification, le financement de la dépendance s’effectue depuis le 
1er janvier 2018, par le versement d’une dotation globale dépendance et par la facturation du ticket 
modérateur pour les résidents dont le domicile de secours est sur le territoire de la Haute Garonne. 
Pour les résidents dont le domicile de secours est hors territoire de la Haute-Garonne, la tarification 
au prix de journée est maintenue pour tous les GIR.

∑ Tarifications prévisionnelles « Dépendance » pour les résidents dont le domicile de secours 
est en Haute-Garonne :

2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

ß DGF Dépendance : 650 480,00 € 661 910.40 € 1.76

∑ Le forfait global de soins pérenne qui s'élevait en 2024 à 1 868 576.12 € est proposé à 
1 884 856.59  € soit 0.87 % d’évolution.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0180 2

18 octobre 2024 - 016

Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes les 
Fontaines - Exercice 2025

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après examen et discussion des dépenses prévisionnelles entrant dans le calcul des prix de revient et 
des tarifs pour l’année 2025 les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la 
délibération suivante :

ARTICLE 1 : Sont proposés pour l’année 2025, les tarifs ci-après :

- Tarifs journaliers prévisionnels « Hébergement » Personnes âgées de + de 60 ans :

2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

ß en chambre à un lit 67.19 € 69.42 € 2.56
ß en chambre à deux lits 60.42 € 62.48 € 3.41

ARTICLE 2 : Est adoptée pour l’année 2025 la dotation ci-après pour les résidents dont le domicile de 
secours est le territoire de la Haute Garonne :

- Tarifications prévisionnelles « Dépendance » :

2024 2025 Ecart en%
Accordé Proposé

DGF Dépendance : 650 480,00 € 661 910.40 € 1.76

ARTICLE 3 : Le forfait global de soins pérenne qui s'élevait en 2024 à 1 868 576.12 € est proposé à
1 884 856.59  € soit 0.87 % d’évolution.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-24-0180 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

016 - Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
les Fontaines - Exercice 2025 - DEL-24-0180

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



DEL-24-0179 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
le Repos - Exercice 2025

Rapport : 18 octobre 2024 - 015
DEL-24-0179

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre de la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement et du décret d’application 2016-1814 du 21 décembre 2016, sont proposés les tarifs 
suivants pour l’EHPAD le Repos :

∑ Tarif journalier prévisionnel  « Hébergement » – Personnes âgées de + de 60 ans :

2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

ß en chambre à 1 lit 67.90 € 72.12 € 6.22%
ß en chambre à 2 lits 61.11 € 64.90 € 6.20%

Suite à la réforme de la tarification, le financement de la dépendance s’effectue depuis le 
1er janvier 2018 par le versement d’une dotation globale dépendance et par la facturation du ticket 
modérateur pour les résidents dont le domicile de secours est sur le territoire de la Haute-Garonne. 
Pour les résidents dont le domicile de secours est hors territoire de la Haute Garonne, la tarification 
au prix de journée est maintenue pour tous les GIR.

∑ Tarification « Dépendance » pour les résidents dont le domicile de secours est le territoire 
de la Haute Garonne :

2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

ß DGF Dépendance 641 983,26 € 655 674.85 € 2.13 %

∑ Le forfait global de soins pérenne qui s'élevait en 2024 à 1 875 514.20€ est proposé à 1 971 
672.68  € soit 5.13 % d’évolution.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0179 2

18 octobre 2024 - 015

Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes le 
Repos - Exercice 2025

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après examen et discussion des dépenses prévisionnelles entrant dans le calcul des prix de revient et 
des tarifs pour l’année 2025, les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la 
délibération suivante :

ARTICLE 1 : Sont proposés pour l’année 2025, les tarifs ci-après :

- Tarif journalier prévisionnel  « Hébergement » – Personnes âgées de + de 60 ans :
2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

chambre à 1 lit 67.90 € 72.12 € 6.22 %
chambre à 2 lits 61.11 € 64.90 € 6.20 %

ARTICLE 2 : Est adoptée pour l’année 2025, la dotation ci-après pour les résidents dont le domicile de 
secours est le territoire de la Haute-Garonne :

- Tarification « Dépendance » :

2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

DGF Dépendance 641 983,26 € 655 674.85 €  2.13 %

ARTICLE 3 : Le forfait global de soins pérenne qui s'élevait en 2024 à 1 875 514.20 € est proposé à 
1 971 672.68  € soit 5.13 % d’évolution.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___
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___

Séance du 18 octobre 2024

015 - Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
le Repos - Exercice 2025 - DEL-24-0179

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



DEL-24-0178 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
Gaubert - Exercice 2025

Rapport : 18 octobre 2024 - 014
DEL-24-0178

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre de la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement et du décret d’application 2016-1814 du 21 décembre 2016, sont proposés les tarifs 
suivants pour l’EHPAD Gaubert :

∑ Tarifs journaliers prévisionnels « Hébergement » – Personnes âgées de + de 60 ans :

2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

ß Personne seule 71.85 € 76,78 € 6.86 %

Suite à la réforme de la tarification, le financement de la dépendance s’effectue depuis le 
1er janvier 2018 par le versement d’une dotation globale dépendance et par la facturation du ticket 
modérateur pour les résidents dont le domicile de secours est sur le territoire de la Haute Garonne. 
Pour les résidents dont le domicile de secours est hors territoire de la Haute Garonne, la tarification 
au prix de journée est maintenue pour tous les GIR.

∑ Tarification prévisionnelle « Dépendance » pour les résidents dont le domicile de secours 
est en Haute-Garonne :

2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

ß DGF Dépendance : 440 672,00 € 437 814.40 € -0.65 %

∑ Le forfait global de soins pérenne qui s'élevait en 2024 à 1 222 133.01 € est proposé à 1 226 
478.99 € soit un taux d’évolution de 0.36%

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0178 2

18 octobre 2024 - 014

Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
Gaubert - Exercice 2025

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après examen et discussion des dépenses prévisionnelles entrant dans le calcul des prix de revient et 
des tarifs pour l’année 2025, les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la 
délibération suivante : 

ARTICLE 1 : Sont adoptés pour l’année 2025, les tarifs ci-après :

- Tarifs journaliers prévisionnels « Hébergement » – Personnes âgées de + de 60 ans :
2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

Personne seule 71.85 € 76,78 € 6.86 %

ARTICLE 2 : Est adoptée pour l’année 2025, la dotation ci-après pour les résidents dont le domicile de 
secours est sur le territoire de la Haute Garonne :

- Tarification prévisionnelle « Dépendance » :

2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

DGF Dépendance : 440 672,00 € 437 814.40 € -0.65 %

ARTICLE 3 : Le forfait global de soins pérenne qui s'élevait en 2023 à 1 222 133.01 € est proposé à 
1 226 478.99 € soit un taux d’évolution de 0.36%.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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___
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___

Séance du 18 octobre 2024

014 - Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
Gaubert - Exercice 2025 - DEL-24-0178

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



DEL-24-0177 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Tarification du Centre d'Hébergement Temporaire Olivier - Exercice 2025

Rapport : 18 octobre 2024 - 010
DEL-24-0177

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre de la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement  et du décret d’application du 21 décembre 2016, sont proposés les tarifs suivants pour 
le CHT Olivier :

∑ Tarifs journaliers prévisionnels « Hébergement » – Personnes âgées de plus de 60 ans :

2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

ß en chambre à un lit 71.39 € 85,90 € 20,32
ß en chambre à deux lits 64.25 € 77,31 € 20,32

∑ Tarifs journaliers prévisionnels « Dépendance » :

2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

ß GIR 1-2 : 27.13 € 27,41 € 1,03
ß GIR 3-4 : 17,79 € 17,97 € 1,01

∑ Forfait Soins
2025
Proposé
264 000.00 €

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0177 2

18 octobre 2024 - 010

Tarification du Centre d'Hébergement Temporaire Olivier - Exercice 2025

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après examen et discussion des dépenses prévisionnelles entrant dans le calcul des prix de revient et 
des tarifs pour l’année 2025, les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la 
délibération suivante :

ARTICLE UNIQUE : Sont adoptés pour l’année 2025, les tarifs ci-après :

- Tarifs journaliers prévisionnels « Hébergement » – Personnes âgées de plus de 60 ans :

2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

ß en chambre à un lit 71.39 € 85,90 € 20,32
ß en chambre à deux lits 64.25 € 77,31 € 20,32

- Tarifs journaliers prévisionnels « Dépendance » :

2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

ß GIR 1-2 : 27.13 € 27,41 € 1,03
ß GIR 3-4 : 17,79 € 17,97 € 1,01

- Forfait Soins 2025
Proposé
264 000.00 €

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-24-0177 3
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___

Séance du 18 octobre 2024

010 - Tarification du Centre d'Hébergement Temporaire Olivier - Exercice 2025 - DEL-24-
0177

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



DEL-24-0176 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Tarification du Centre d'Hébergement Temporaire le Repos - Exercice 2025

Rapport : 18 octobre 2024 - 009
DEL-24-0176

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre de la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement et du décret d’application du 21 décembre 2016, sont proposés les tarifs suivants pour 
le Centre d’hébergement Temporaire le Repos :

∑ Tarif journalier prévisionnel « Hébergement » – Personnes âgées de plus de 60 ans :

2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

ß en chambre à un lit 73,28 € 81,84 € 11,68

Pour un séjour dépassant 90 jours, les tarifs hébergement prévisionnels égalent les tarifs hébergement 
de l’EHPAD le Repos.

∑ Tarifs journaliers prévisionnels « Dépendance » :

2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

ß GIR 1-2 : 26,72 € 26,72 € 0,00
ß GIR 3-4 : 16,94 € 16,94 € 0,00

Pour un séjour dépassant 90 jours, les tarifs dépendance prévisionnels égalent les tarifs dépendance de 
l’EHPAD le Repos.

∑ Forfait Soins
2025
Proposé
198 000.00 €

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0176 2

18 octobre 2024 - 009

Tarification du Centre d'Hébergement Temporaire le Repos - Exercice 2025

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après examen et discussion des dépenses prévisionnelles entrant dans le calcul des prix de revient et 
des tarifs pour l’année 2025, les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la 
délibération suivante :

ARTICLE UNIQUE : Sont proposés pour l’année 2025, les tarifs ci-après :

- Tarif journalier prévisionnel « Hébergement » – Personnes âgées de plus de 60 ans :

Pour un séjour maximum de 90 jours :
2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

ß en chambre à un lit 73,28 € 81,84 € 11,68

Pour un séjour dépassant 90 jours, les tarifs hébergement prévisionnels égalent les tarifs 
hébergement de l’EHPAD le Repos.

- Tarifs journaliers prévisionnels « Dépendance » :

2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

ß GIR 1-2 : 26,72 € 26,72 € 0,00
ß GIR 3-4 : 16,94 € 16,94 € 0,00

Pour un séjour dépassant 90 jours, les tarifs dépendance prévisionnels égalent les tarifs dépendance 
de l’EHPAD le Repos.

- Forfait Soins 2025
Proposé
198 000.00 €

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-24-0176 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___
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___

Séance du 18 octobre 2024

009 - Tarification du Centre d'Hébergement Temporaire le Repos - Exercice 2025 - DEL-24-
0176

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



DEL-24-0172 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Convention d’aide au fonctionnement par la Caisse d’Allocations Familiales de la 
Haute-Garonne du dispositif ''Agir Dans Mon Quartier''

Rapport : 18 octobre 2024 - 006
DEL-24-0172

Mesdames, Messieurs, 

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’intervention et de versement de la 
subvention de fonctionnement de la Caisse d’Allocations Familiales de la Haute-Garonne (CAF), au 
dispositif « Agir Dans Mon Quartier ».

Ce dernier est destiné à soutenir des actions d’animation de quartier menées et impulsées par les 
habitants de certains quartiers de la Ville de Toulouse.

Le dispositif a pour vocation de soutenir et de poursuivre les actions d’animation de quartier, les 
projets ouverts à tous les habitants sur les thèmes de l’environnement, de la solidarité et de 
l’interculturalité. 

Les fonds sont distribués sur la base d’un dossier examiné en commission et voté par les habitants 
des quartiers en question.

Le CCAS étant en charge de collecter et remettre les fonds validés aux porteurs de projets pour la 
réalisation de ces derniers.

Cette action récurrente depuis 2009, associe trois partenaires :
• La Mairie de Toulouse
• La Caisse d’Allocations Familiales
• L’Etat

Au titre de l’exercice 2024, la Caisse d’Allocations Familiales de la Haute-Garonne contribue 
financièrement pour un montant total de 13 000.00 euros.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0172 2

18 octobre 2024 - 006

Convention d’aide au fonctionnement par la Caisse d’Allocations Familiales de la Haute-
Garonne du dispositif ''Agir Dans Mon Quartier''

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après avoir entendu le rapport relatif à l’octroi d’une subvention de 13 000.00 euros pour abonder le 
dispositif « Agir Dans Mon Quartier », les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la 
délibération suivante : 

ARTICLE 1 : Est adoptée la convention signée entre le CCAS et la Caisse d’Allocations Familiales de la 
Haute-Garonne, annexée à la présente délibération, pour l’attribution d’une subvention de 13 000.00 
euros permettant d’abonder le dispositif « Agir Dans Mon Quartier ».  

ARTICLE 2 : Madame la Vice-Présidente du Conseil d’Administration du CCAS ou en cas 
d’empêchement la Directrice Générale du CCAS sont autorisés à signer l’ensemble des actes à 
intervenir dans le cadre de la convention, annexée à la présente délibération.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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Séance du 18 octobre 2024

006 - Convention d’aide au fonctionnement par la Caisse d’Allocations Familiales de la 
Haute-Garonne du dispositif ''Agir Dans Mon Quartier'' - DEL-24-0172

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



DEL-24-0170 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Tarification pour les agents du CCAS de Toulouse accueillis dans le cadre de 
formations - Exercice 2025

Rapport : 18 octobre 2024 - 004
DEL-24-0170

Mesdames, Messieurs, 

Les formations organisées pour les agents du CCAS de Toulouse dans les locaux mis à disposition par 
nos établissements sont l’occasion de rencontres et d’échanges entre collègues dont le repas pris en 
commun est souvent le prolongement.

Cependant ces formations sont aussi une charge de travail supplémentaire pour l’établissement et 
représente un coût, qui fait que certains y renoncent.

Il est donc proposé de favoriser cet accueil en finançant les services fournis par nos établissements 
dans ce cadre.

Cette recette supplémentaire sera utilisée ensuite par l’établissement comme contre partie du coût 
ou bien pour des actions d’animation.

Ainsi, le cadre des formations organisées pour les agents du CCAS de Toulouse, des petits déjeuners 
et des repas pourront être fournis dans les établissements d’accueils, de même un forfait pour la 
fourniture de matériel pourra être demandé au CCAS.
Compte tenu des charges, le coût d’un petit déjeuner est fixé à 2,00 euros et le coût d’un repas à 
8,80 euros, soit une journée restauration à 10.80 euros pour 2025.

Afin de maintenir une égalité de traitement entre les agents il est proposé de maintenir cette 
participation au coût d’un chèque déjeuner (soit 3.70€) pour le repas, à encaisser par le CCAS.
Le reste à charge étant prélevé sur le budget de formation qui bénéficiera d’un compte spécifique.
Sont proposées les services suivants :

Services Petit Déjeuner par jour Repas par jour Fournitures par session
CCAS Formation 2,00€ 5,10€ 30,00€
Agents 3,70€
Total 2,00€ 8,80€ 30,00€

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0170 2

18 octobre 2024 - 004

Tarification pour les agents du CCAS de Toulouse accueillis dans le cadre de formations -
Exercice 2025

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Le montant Tarification pour les agents du CCAS de Toulouse dans le cadre de formations 
internes jusqu’au 31/12/2025 est fixé à :

Petit Déjeuner Repas Fournitures 
par jour  par jour par session

CCAS Formation : 2.00€ 5.10€ 30.00€
Agents : - 3.70€ -
Total : 2.00€ 8.80€ 30.00€

ARTICLE 2 : La Vice-Présidente du CCAS et Monsieur l’Administrateur des Finances Publiques de 
Toulouse Municipale sont chargés de l’application de la présente délibération. 

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-24-0170 3
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___

Séance du 18 octobre 2024

004 - Tarification pour les agents du CCAS de Toulouse accueillis dans le cadre de 
formations - Exercice 2025 - DEL-24-0170

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



Convention pluriannuelle
d’aide au fonctionnement

« Fonds locaux caisse d’Allocations familiales »
Dossier n° 2024305 - 2024307 - 2024309 - 2024310

Entre :

Le Centre Communal d'Action Sociale de Toulouse,

Dont le siège est situé 2, Bis Rue de Belfort - 31000 Toulouse.

Représenté(e) par Maroua BOUZAIDA SYLLA, sa Vice-Présidente,

Ci-après désigné « le gestionnaire ».

Et :

La caisse d’Allocations familiales de la Haute-Garonne,

Dont le siège est situé 24 Rue Riquet - 31046 Toulouse Cédex 9.

Représenté par Jean-Charles PITEAU, son directeur,

Ci-après désignée « la Caf ».

Préambule

Les Caisses d’Allocations Familiales poursuivent une politique d’action sociale familiale articulée autour de deux finalités:

Améliorer la vie quotidienne des familles, par une offre adaptée de services et d’équipements,

Mieux accompagner les familles, en particulier lorsqu’elles sont confrontées à des difficultés.

Au travers de diagnostics partagés, elles prennent en compte les besoins des familles et les contributions des partenaires.

Les habitants et les usagers sont associés à l’expression des besoins sociaux et à la définition des modalités pour les

satisfaire.

La couverture des besoins est recherchée par une implantation prioritaire des équipements sur des territoires qui en sont

dépourvus. Elle se traduit, entre autres, par une fréquentation optimale des structures.
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L’offre de service doit bénéficier à l’ensemble des familles et accorder une attention particulière aux familles à revenus

modestes notamment au travers d’une politique tarifaire adaptée.

Il est convenu et arrêté ce qui suit :

Article 1 - Objet de la convention

La présente convention définit et encadre les modalités d’intervention et de versement de la subvention de fonctionnement

pour l’équipement ou service du CCAS de Toulouse .

La convention a pour objet de :

prendre en compte les besoins des usagers

déterminer l’offre de service et les conditions de sa mise en œuvre

fixer les engagements réciproques entre les co-signataires.

La convention est constituée par les documents contractuels suivants :

les présentes stipulations

l’annexe 1 relative à la Charte de la laïcité de la branche famille avec ses partenaires;

l’annexe 2 relative à la liste des pièces justificatives à fournir.

Article 2 - Champ de la convention

Action ou activité soutenue par la Caf :

Dispositif Agir dans mon Quartier (ADMQ) .

Article 3 – Engagements du gestionnaire

3.1. Au regard de l’activité de l’équipement ou service

Le gestionnaire met en œuvre un projet éducatif et/ou social de qualité, avec un personnel qualifié et un encadrement adapté.

Il est conscient de la nécessité d'une certaine neutralité pour le fonctionnement de son service, et en conséquence, s'engage à

ne pas avoir vocation essentielle de diffusion philosophique, politique, syndicale ou confessionnelle et à ne pas exercer de

pratique sectaire.

De plus, le gestionnaire s’engage à respecter la « Charte de la Laïcité de la branche famille avec ses partenaires », adoptée

par le Conseil d’Administration de la Caisse Nationale des Allocations Familiales le 1er septembre 2015, jointe en annexe 1

de la présente convention.

2

Docusign Envelope ID: A2C83B2C-0334-4DDD-B4AC-C3980434DC6D



Il s’engage à répondre aux différents questionnaires pour lesquels il est sollicité (Cnaf, Caf …) dans les délais impartis.

3.2. Au regard du public visé par la présente convention

Le gestionnaire s’engage à offrir un service de qualité, accessible à tous, répondant aux besoins du public, en recherchant sa

participation et en respectant les règles de confidentialité.

3.3. Au regard de la communication

Le gestionnaire s’engage à faire mention de l’aide apportée par la Caf dans les informations et documents administratifs

destinés aux familles et dans toutes les interventions, déclarations publiques, communiqués, publications, affiches et

messages Internet.

3.4. Au regard des obligations légales et réglementaires

Le gestionnaire s’engage au respect, sur toute la durée de la convention, des dispositions légales et réglementaires,

notamment en matière :

d’agrément, de conditions d’ouverture, de création de service,

d’hygiène, de sécurité et d’accueil du public,

de droit du travail,

de règlement des cotisations URSSAF,

d’assurance,

de procédure de redressement judiciaire, cessation d’activité, dépôt de bilan.

Le gestionnaire s’engage à informer la Caf de tout changement apporté dans ses statuts.

Le gestionnaire s’engage en application du décret du 31 décembre 2021 approuvant le Contrat d’engagement républicain des

associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d’un agrément de l’Etat, à avoir souscrit au Contrat

d’engagement républicain et à respecter son contenu. Tout manquement observé à ce titre est de nature à justifier un retrait

de tout ou partie de la subvention accordée.

3.5. Au regard des pièces justificatives

Le gestionnaire s’engage, pour toute la durée de la convention, à produire les pièces justificatives détaillées en annexe 2,

impérativement avant le :

30 juin N+1 pour l’action financée au titre de N

puis avant le 30 juin N+2 pour l’action financée au titre de N+1

Le gestionnaire est garant de la qualité et de la sincérité des pièces justificatives.
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Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d’originaux, de photocopies, de télécopies, de courriels ou

de fichiers électroniques, sauf demande expresse de la Caf.

Le gestionnaire s’engage à conserver dans un lieu unique durant toute la convention et pendant 6 ans après le dernier

versement tous les justificatifs comptables, financiers et administratifs relatifs à la présente convention.

3.6. Au regard de la tenue de la comptabilité

Le gestionnaire s’engage à tenir une comptabilité générale et une comptabilité analytique distinguant chaque activité et à

valoriser les contributions à titre gratuit (locaux, personnels …).

Article 4 – Engagements de la Caf

En contrepartie du respect des engagements mentionnés ci-dessus, la Caf s’engage à apporter annuellement sur la durée de la

présente convention :

- le versement d’une subvention de fonctionnement de 13 000 € au titre de l'année 2024, 13 000 € au titre de

l'année 2025, 13 000 € au titre de l'année 2026 et au titre de l'année 2027 une subvention de 13 000 € avec les

attendus suivants :

Validation des engagements prévisionnels partenariaux (Etat, collectivité et Caf) en comité de pilotage annuel.
Transmission des bilans annuels de chaque action financée par le CCAS .

Article 5 – Modalités d’octroi de la subvention

5-1. Modalités d’ouverture du droit

Le versement de la subvention de fonctionnement s’effectue sur production de pièces justificatives selon les dispositions

précisées ci- après et détaillées en annexe 2.

Plusieurs catégories de pièces justificatives sont nécessaires :

1. Les pièces nécessaires à la signature de la convention et donc à l’ouverture du droit. Ces pièces ne sont à retourner

avec la convention que si vous ne les avez pas déjà transmises à la Caf en même temps que la constitution de votre

dossier de demande de subvention.

2. Les pièces nécessaires au versement de la subvention. Ces pièces sont à transmettre à la Caf impérativement dans

les délais impartis, soit avant le 30 juin N+1, chaque année. En cas de non-fourniture des justificatifs à cette date, la

Caf n’est plus engagée vis-à-vis du gestionnaire et pourra ne pas verser le solde et procéder au recouvrement des

acomptes éventuellement versés.

5-2. Modalités de versement
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Après signature de la convention et lorsque les pièces justificatives nécessaires au paiement sont reçues, la subvention sera

versée au gestionnaire à hauteur de 100%.

Sur demande explicite du gestionnaire, par saisine de la Caf par mail ou courrier, la Caf se réserve le droit de verser l’aide

sous forme d’acompte. Ce dernier se verse uniquement lors de l’année de réalisation du service, après signature de la

présente convention. Le solde est alors versé en N+1 après production des pièces justificatives nécessaires au paiement, à

fournir avant le 30 juin N+1. Pour les subventions pluriannuelles, la Caf ne pourra verser un acompte pour l’action se

déroulant en N+1 qu’après justification par le partenaire de la réalisation du service en N.
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Pour la présente convention :

- Cas général :

Le paiement de la subvention allouée au titre de 2024 interviendra à réception des pièces justificatives, à fournir

avant le 30 juin 2025 .

Le paiement de la subvention allouée au titre de 2025 interviendra à réception des pièces justificatives, à fournir

avant le 30 juin 2026 .

Le paiement de la subvention allouée au titre de 2026 interviendra à réception des pièces justificatives, à fournir

avant le 30 juin 2027 .

Le paiement de la subvention allouée au titre de 2027 interviendra à réception des pièces justificatives, à fournir

avant le 30 juin 2028 .

- En cas d'acompte :

Pour le paiement de la subvention allouée au titre de 2024 , un acompte pourra être versé en 2024 après

signature de la présente convention. Le versement du solde interviendra à réception des justificatifs nécessaires

au paiement, à fournir à la Caf au plus tard le 30 juin 2025 .

Pour le paiement de la subvention allouée au titre de 2025 , un acompte pourra être versé en 2025 uniquement si

les justificatifs nécessaires au paiement de la subvention allouée au titre de 2024 ont été fournis. Les justificatifs

nécessaires au paiement du solde de la subvention allouée pour 2025 sont à fournir au plus tard le 30 juin 2026 .

Pour le paiement de la subvention allouée au titre de 2026 , un acompte pourra être versé en 2026 uniquement si

les justificatifs nécessaires au paiement de la subvention allouée au titre de 2025 ont été fournis. Les justificatifs

nécessaires au paiement du solde de la subvention allouée pour 2026 sont à fournir au plus tard le 30 juin 2027 .

Pour le paiement de la subvention allouée au titre de 2027 , un acompte pourra être versé en 2027 uniquement si

les justificatifs nécessaires au paiement de la subvention allouée au titre de 2026 ont été fournis. Les justificatifs

nécessaires au paiement du solde de la subvention allouée pour 2027 sont à fournir au plus tard le 30 juin 2028 .
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Article 6 - Suivi des engagements et évaluation des actions

Les termes de la présente convention font l’objet d’un suivi réalisé en concertation. La Caf et le gestionnaire conviendront

conjointement des modalités de suivi des engagements.

L’évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la Caf a apporté son concours, sur les plans qualitatifs

comme quantitatifs, est réalisée dans les conditions définies d’un commun accord entre la Caf et le gestionnaire.

L’évaluation porte notamment sur :

la conformité des résultats au regard des objectifs mentionnés à l’article 2 de la présente convention,

l’impact des actions ou des interventions, s’il y a lieu, au regard de leur utilité sociale ou de l’intérêt général,

les prolongements susceptibles d’être apportés à la convention, y compris la conclusion d’une nouvelle convention

totale ou pluriannuelle.

La non réalisation des actions prévues dans le cadre de la présente convention pourra entraîner la récupération de

tout ou partie des sommes versées.

Article 7 – Contrôle de l’activité financée

Le gestionnaire doit pouvoir justifier, auprès de la Caf, de l’emploi des fonds reçus.

La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d’autres Caf dans le cadre d’interventions mutualisées, procède à des

contrôles sur pièces et/ou sur place, pour l’ensemble des exercices couverts par cette convention, afin de vérifier la

justification des dépenses effectuées au titre de la présente convention, sans que le gestionnaire ne puisse s’y opposer.

Le partenaire s’engage à mettre à la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf, tous les documents nécessaires à ces

contrôles, notamment livres, factures, documents comptables, registres des présences, ressources des familles, agrément,

organigramme, état du personnel, contrats de travail, rapports d’activité.

Outre l’exercice en cours, la Caf peut procéder à des contrôles sur les trois derniers exercices liquidés.

Le contrôle fait l’objet d’une procédure contradictoire. Il peut entraîner une régularisation.

Le refus de communication de justificatifs, ou tout autre document entraîne la suppression du financement de la Caf, et la

récupération des sommes versées non justifiées.

Article 8 – Révision des termes

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention définie d’un commun accord entre

les parties fera l’objet d’un avenant.
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Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause les

objectifs généraux définis à l’article 2.

Article 9 - Résiliation / suspension de la convention

La présente convention peut être résiliée d'office par la Caf, sans préavis, en cas de :

cessation de l’activité de l’équipement ou service,

constatation d'usage des fonds non conforme à leur destination,

infraction aux lois et règlements en vigueur.

Le non-respect, la non-exécution ou la modification d’un des termes de la convention, sans la signature d’un avenant tel

qu’indiqué à l’article 8 peuvent entraîner :

la suspension immédiate des versements,

la diminution des versements,

la récupération des sommes versées,

la dénonciation immédiate de la convention.

Les sommes non utilisées ou ayant fait l'objet d'un usage non conforme à leur destination devront être reversées à la Caf.

Article 10– Durée de la convention

- La présente convention couvre le financement des exercices 2024 - 2025 - 2026 - 2027

- La Caf est engagée vis-à-vis du partenaire du 01/01/ 2024 au 30/06/ 2028 .
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Les parties à la présente convention s’engagent à se conformer à l’ensemble des dispositions constitutives de celle-ci.

Fait à ……………., le ………..

Le partenaire

Maroua BOUZAIDA SYLLA, Vice-

Présidente

Fait à Toulouse, le 03/07/2024

La Caf

Jean-Charles PITEAU, Directeur
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Annexe 2: Pièces justificatives
Subvention de fonctionnement pluriannuelle

Nature des pièces

Pièces nécessaires si non déjà
fournies dans le dossier :

A la signature de la
convention

Au paiement

Conventions signées et tamponnées X

Budget prévisionnel de la structure faisant apparaître le montant des subventions

sollicitées auprès de la Caf et des autres partenaires *
X

Budget prévisionnel de l’action faisant apparaître le coût de l’opération et les

financements sollicités / obtenus *
X

Budget réel de l’action (compte de résultat, factures), faisant notamment apparaître

le montant des subventions obtenues auprès de la Caf et des autres partenaires
X

Bilan quantitatif et qualitatif de l’action / activité réalisée reprenant le cas échéant,

une évaluation détaillée de l’atteinte des objectifs qui auront été contractualisés

avec la Caf

X

* Documents types adressés par la Caf
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DEL-24-0171 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Minimum garanti par la Mairie de Toulouse en faveur des personnes âgées -
Exercice 2025

Rapport : 18 octobre 2024 - 005
DEL-24-0171

Mesdames, Messieurs, 

Le montant de l’allocation complémentaire du minimum vieillesse garanti à Toulouse en faveur des 
personnes âgées pour l’année 2025 est égal à 45 € par mois pour une personne seule et 90 € par 
mois pour un couple.

Cette allocation avait pour but de permettre la garantie d’un « minimum vieillesse » par la Mairie de 
Toulouse, pour des personnes âgées à très faibles revenus. Le nombre résiduel de bénéficiaires 
s’élève à 14 personnes à ce jour, le dispositif n’étant plus actif. 

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0171 2

18 octobre 2024 - 005

Minimum garanti par la Mairie de Toulouse en faveur des personnes âgées - Exercice 2025

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Le montant de l’allocation complémentaire du minimum vieillesse garanti à Toulouse en 
faveur des personnes âgées pour l’année 2025 est fixé à

45 €, par mois pour une personne seule
90 €, par mois pour un couple.

ARTICLE 2 : Pourront bénéficier de cet avantage :
- A taux plein, les personnes âgées dont les ressources sont égales ou inférieures au minimum 

vieillesse.
- Au taux différentiel, les personnes âgées dont les ressources sont comprises entre le minimum 

vieillesse et le minimum garanti par la Ville de Toulouse.

ARTICLE 3 : Lorsque l’allocation différentielle est inférieure à 45 € par an ou à 11,25 € par trimestre, 
elle donne lieu à un seul versement annuel.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-24-0171 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

005 - Minimum garanti par la Mairie de Toulouse en faveur des personnes âgées - Exercice 
2025 - DEL-24-0171

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



DEL-24-0169 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Tarification de la journée restauration pour les personnes extérieures accueillies au 
CCAS de Toulouse dans le cadre de formations - Exercice 2025

Rapport : 18 octobre 2024 - 003
DEL-24-0169

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre des formations organisées pour des personnes extérieures au CCAS de Toulouse, des 
petits déjeuners et des repas pourront être fournis.

Ces repas ayant un coût pour le CCAS, il convient de les facturer en retour aux organisateurs ou aux 
personnes extérieures au CCAS participantes.

Compte tenu des charges, le coût d’un petit déjeuner est fixé à 2,00 euros et le coût d’un repas à 
13,00 euros, soit une journée restauration à 15,00 euros pour 2025.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0169 2

18 octobre 2024 - 003

Tarification de la journée restauration pour les personnes extérieures accueillies au CCAS 
de Toulouse dans le cadre de formations - Exercice 2025

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Le montant de la tarification de la journée restauration pour les personnes extérieures 
accueillies au CCAS de Toulouse dans le cadre de formations, est fixé à 2,00 euros pour un petit dé-
jeuner et 13,00 euros pour un repas en 2025.

ARTICLE 2 : La Vice-Présidente du CCAS et Monsieur l’Administrateur des Finances Publiques de Tou-
louse Municipale sont chargés de l’application de la présente délibération.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-24-0169 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

003 - Tarification de la journée restauration pour les personnes extérieures accueillies au 
CCAS de Toulouse dans le cadre de formations - Exercice 2025 - DEL-24-0169

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



DEL-24-0168 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Tarification des Foyers restaurants Olivier et Tounis - Exercice 2025

Rapport : 18 octobre 2024 - 002
DEL-24-0168

Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre de la politique de maintien à domicile, les foyers restaurants Olivier et Tounis gérés par 
le Centre Communal d’Action Sociale, proposent une restauration chaude aux personnes âgées des 
quartiers.

Le prix des repas 2025 est proposé à 8,90 € soit 1.14% de hausse par rapport à 2024.

Comme les années précédentes, afin de tenir compte de la composition améliorée des menus offerts 
les dimanches, jours fériés et jours de fête, des prix distincts sont proposés, à savoir :

∑ dimanche et jour férié……………………………12,20 € soit 1.67% de hausse par rapport à 2024
∑ jour de fête   ………………………………………….17,50 € soit 2.94% de hausse par rapport à 2024.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0168 2

18 octobre 2024 - 002

Tarification des Foyers restaurants Olivier et Tounis - Exercice 2025

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Les prix de repas pour les personnes âgées en Foyer Restaurant sont fixés pour 
l’exercice 2025 à :

2024 2025
Prix du repas semaine 8,80 € 8,90 €
Prix du repas dimanche et jour férié 12,00 € 12,20 €
Prix du repas jour de fête 17,00 € 17,50 €

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-24-0168 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

002 - Tarification des Foyers restaurants Olivier et Tounis - Exercice 2025 - DEL-24-0168

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



DEL-24-0167 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
Antoine de Saint Exupéry - Exercice 2025

Rapport : 18 octobre 2024 - 011
DEL-24-0167

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre de la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement et du décret d’application 2016-1814 du 21 décembre 2016, sont proposés les tarifs 
suivants pour l’EHPAD Antoine de SAINT-EXUPERY :

∑ Tarif journalier prévisionnel « Hébergement » – Personnes âgées de + de 60 ans :

2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

ß En chambre à 1 lit 76.58 € 81.09 € 5.89

Suite à la réforme de la tarification, le financement de la dépendance s’effectue depuis le 
1er janvier 2018 par le versement d’une dotation globale dépendance et par la facturation du ticket 
modérateur pour les résidents dont le domicile de secours est sur le territoire de la Haute Garonne. 
Pour les résidents dont le domicile de secours est hors territoire de la Haute Garonne, la tarification 
au prix de journée est maintenue pour tous les GIR.

∑ Tarification « Dépendance » pour les résidents dont le domicile de secours est le territoire 
de la Haute Garonne :

2024 2025 Ecart en
Accordé Proposé

ß DGF Dépendance 608 518,40 € 608 518,40 € 0,00

∑ Le forfait global de soins pérenne qui s'élevait en 2024 à 2 120 912,11 € est proposé à
2 134 634.83 € soit 0,65 % d’évolution.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0167 2

18 octobre 2024 - 011

Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
Antoine de Saint Exupéry - Exercice 2025

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après examen et discussion des dépenses prévisionnelles entrant dans le calcul des prix de revient et 
des tarifs pour l’année 2025, les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la 
délibération suivante :

ARTICLE 1 : Sont proposés pour l’année 2025, les tarifs ci-après :

Tarif journalier prévisionnel « Hébergement » – Personnes âgées de + de 60 ans :

2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

en chambre à 1 lit 76.58 € 81.09 € 5.89

ARTICLE 2 : Est adoptée pour l’année 2025, la dotation ci-après pour les résidents dont le domicile de 
secours est le territoire de la Haute Garonne :

Tarification « Dépendance » :
2024 2025 Ecart en %

Accordé Proposé
DGF Dépendance 608 518,40 € 608 518,40 € 0,00

ARTICLE 3 : Le forfait global de soins pérenne qui s'élevait en 2024 à 2 120 912,11 € est proposé à
2 134 634.83 € soit 0,65 % d’évolution.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-24-0167 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

011 - Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
Antoine de Saint Exupéry - Exercice 2025 - DEL-24-0167

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024
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REVENUS 0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100 110 120 130 140 150 160 170 180 190 200 210 220 230 240 250
Aide du CHRS 365 355 345 335 325 315 305 295 285 275 265 255 245 235 225 215 205 195 185 175 165 155 145 135 125 115

REVENUS 260 270 280 290 300 310 320 330 340 350 360 370 >370
Aide du CHRS 105 95 85 75 65 55 45 35 25 15 5 0 0

REVENUS 0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100 110 120 130 140 150 160 170 180 190 200 210 220 230 240 250
Aide du CHRS 480 470 460 450 440 430 420 410 400 390 380 370 360 350 340 330 320 310 300 290 280 270 260 250 240 230

REVENUS 260 270 280 290 300 310 320 330 340 350 360 370 380 390 400 410 420 430 440 450 460 470 480 >480
Aide du CHRS 220 210 200 190 180 170 160 150 140 130 120 110 100 90 80 70 60 50 40 30 20 10 0 0

AIDES et PARTICIPATIONS à L'HERBERGEMENT CHRS MAISON ALLEES 2025

ADULTE AVEC DEUX ENFANTS

PERSONNE ISOLEE

ADULTE AVEC UN ENFANT



DEL-24-0166 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Argent de poche accordé aux pensionnaires de la M.E.C.S. ''Ramel'' - Exercice 2025

Rapport : 18 octobre 2024 - 044
DEL-24-0166

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre du fonctionnement de la Maison d’Enfants à Caractère Social « Ramel », l’argent de 
poche est accordé aux enfants et aux adolescents accueillis dans l’établissement. 
Sont définis également les montants des budgets consacrés aux cadeaux d’anniversaire et de Noël. 

Un barème a été établi par la Direction et l’équipe éducative en fonction de l’âge des enfants ou des 
adolescents :

ß de  2 à  7 ans,
ß de  8 à 12 ans,
ß de 13 à 15 ans,
ß de 16 à 18 ans.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0166 2

18 octobre 2024 - 044

Argent de poche accordé aux pensionnaires de la M.E.C.S. ''Ramel'' - Exercice 2025

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Est approuvé le barème suivant pour le versement de l’argent de poche mensuel 
et le montant des cadeaux pour les enfants de la MECS Ramel pour l’exercice 2025 : 

Montant de l'argent de poche des enfants accueillis :
2-6 ans : 10 € par enfant
7-12 ans : 20 € par enfant
13-15 ans :         30 € par enfant
16-18 ans :         40 € par jeune

Montant du budget des cadeaux d'anniversaire des enfants accueillis :
Pour les  3-15 ans : 20 € par enfant
Pour les 16-18 ans : 30 € par jeune

Montant du budget des cadeaux de Noël des enfants accueillis :
Pour tous : 30 €

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-24-0166 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

044 - Argent de poche accordé aux pensionnaires de la M.E.C.S. ''Ramel'' - Exercice 2025 -
DEL-24-0166

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



 

 
 
 

BAREME APPLICABLE 
 

Année 2025 
 

DEPÔT DE GARANTIE - CHRS – Appartements extérieurs  
 

Un montant de 150 euros de caution sera demandé aux hébergés du CHRS ayant des ressources. 
Le paiement de cette caution pourra être mensualisé sur les 5 premiers mois de séjour. Celle-ci 
sera rendue en totalité à la fin du séjour dans le cas où l’appartement ou la chambre mis à 
disposition par le CHRS aura été restitué dans le même état qu’à l’entrée. Dans le cas contraire 
une déduction d’une partie de la caution pourra être demandée selon le barème ci-dessous.  

 
 Somme prélevée 

Ménage non fait (qui demande à l’équipe ASH 

une deuxième journée d’intervention sur le 

logement) 

30 euros 

Vaisselle cassée (possibilité pour les hébergés de 

remplacer les éléments manquants) 
30 euros 

Affaires laissées dans le logement (possibilité 

de solliciter un dépôt des bagages pendant 1 

mois) 

30 euros 

Dégradation mobilier, électroménager, TV, 
équipements, bâti. 

 

70 euros 

Mise hors service mobilier, électroménager, 
TV, équipements. 

 

150 euros 

Perte des clés 
 

5 euros 

Perte du vigik 
 

15 euros 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



DEL-24-0163 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Dépôt de garantie pour le C.H.R.S. ''Maison des Allées'' - Appartements extérieurs -
Exercice 2025

Rapport : 18 octobre 2024 - 040
DEL-24-0163

Mesdames, Messieurs, 

Le CHRS « Maison des Allées » accompagne notamment des personnes en difficulté sociale sur un 
projet d'autonomie visant à lever les freins en vue d'un relogement. 

A cet effet, il a été mis en place en 2022, un dépôt de garantie afin de préparer les hébergés à leur 
future vie sur un logement et de permettre de limiter des dégradations qui ne sont jamais 
remboursées par les hébergés.

Ainsi, par délibération n°22-0041 du 11 mars 2022, un dépôt de garantie a été instauré pour un 
montant de 150,00 euros.

Pour rappel, ce montant est restitué à la fin du séjour suite à un état des lieux si l'appartement est 
rendu dans un état correct. Dans le cas inverse une déduction d'une partie ou de la totalité de la 
caution est conservée en fonction d'un barème prédéterminé et connu par les hébergés à leur 
arrivée. (cf. barème en annexe). 

Cette caution n’est demandée qu'aux personnes ayant des ressources à leur entrée avec une 
possibilité d'échelonner le paiement sur 5 mois jusqu'à la date du renouvellement de leur contrat de 
séjour. 

Pour les personnes n'ayant pas de revenus à leur entrée, cette caution n’est demandée que lorsque 
des ressources se débloquent (travail, minima sociaux).

Il convient, par délibération, de fixer le montant de ce dépôt de garantie pour l’année 2025, il est 
proposé de maintenir le montant de l’exercice 2024, c'est-à-dire 150.00 euros

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0163 2

18 octobre 2024 - 040

Dépôt de garantie pour le C.H.R.S. ''Maison des Allées'' - Appartements extérieurs -
Exercice 2025

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Le Conseil d’Administration du CCAS de Toulouse approuve le montant du dépôt de 
garantie demandé fixé à 150.00€ pour l’année 2025.

ARTICLE 2 : Le montant de la caution est restitué à la fin du séjour suite à un état des lieux si 
l'appartement est rendu dans un état correct. Dans le cas inverse une déduction d'une partie ou de la 
totalité de la caution sera conservée en fonction d'un barème annuel et révisable joint en annexe.

ARTICLE 3 : La Vice-présidente du CCAS de Toulouse, ou en cas d’empêchement la Directrice 
Générale du CCAS de Toulouse et Monsieur l’Administrateur des Finances Publiques de Toulouse 
Municipale sont chargés de l’application de la présente délibération. 

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-24-0163 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

040 - Dépôt de garantie pour le C.H.R.S. ''Maison des Allées'' - Appartements extérieurs -
Exercice 2025 - DEL-24-0163

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



DEL-24-0165 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Aides financières accordées aux pensionnaires du C.H.R.S. ''Maison des Allées'' 
accueillis en appartements - Exercice 2025

Rapport : 18 octobre 2024 - 039
DEL-24-0165

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre du fonctionnement du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) « Mai-
son des Allées » une aide financière peut être attribuée aux résidents démunis de ressources, ac-
cueillis en appartements.

L’aide financière est destinée à subvenir aux besoins quotidiens (alimentation, hygiène…). Son 
rythme d’attribution est hebdomadaire et son montant est variable en fonction des revenus, et selon 
qu’il s’agit :

∑ d’une personne isolée,

∑ d’un adulte avec un enfant,
∑ d’un adulte avec deux enfants.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0165 2

18 octobre 2024 - 039

Aides financières accordées aux pensionnaires du C.H.R.S. ''Maison des Allées'' accueillis 
en appartements - Exercice 2025

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : A compter du 1er janvier 2025, les montants des aides financières mensuelles 
attribuées aux pensionnaires du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) « Maison 
des Allées » accueillis en appartements, sont fixés conformément au barème joint à la présente 
délibération.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-24-0165 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

039 - Aides financières accordées aux pensionnaires du C.H.R.S. ''Maison des Allées'' 
accueillis en appartements - Exercice 2025 - DEL-24-0165

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



DEL-24-0162 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Demande de dotation globalisée - Institut Médico-Educatif Montaudran - Exercice 
2025

Rapport : 18 octobre 2024 - 032
DEL-24-0162

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre du décret 2016-1815 du 21 décembre 2016 et avec le passage à une dotation globali-
sée depuis le 1er janvier 2021, la demande de dotation globalisée pour l’IME Montaudran en 2025 
s’établit comme suit :

2024                   2025                                Ecart en %

Accordée                           Demandée
ß IME Montaudran                              5 675 421.24 €           6 173 781.26 €                   8.78

La forte variation entre les exercices 2024 et 2025 s’explique par le renouvellement des demandes de 
création de 15.75 ETP pour faire face à l’accueil croissant d’enfants polyhandicapés et pour per-
mettre à l’établissement de continuer à assurer la qualité de la prise en charge des enfants accueillis.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0162 2

18 octobre 2024 - 032

Demande de dotation globalisée - Institut Médico-Educatif Montaudran - Exercice 2025

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après examen et discussion des dépenses prévisionnelles entrant dans le calcul de la demande de 
dotation globalisée pour l’année 2025 de l’IME Montaudran,

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Pour l’exercice 2025, dans l’attente de la fixation de la dotation globalisée par 
Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé, la demande de dotation globalisée de 
l’IME Montaudran s’établit comme suit :

2024                           2025                                 Ecart en %
Accordée                 Demandée 

IME MONTAUDRAN                                         5 675 421.24€           6 173 781.26€                        8.78

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-24-0162 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

032 - Demande de dotation globalisée - Institut Médico-Educatif Montaudran - Exercice 
2025 - DEL-24-0162

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



DEL-24-0161 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Prestation restauration des Résidences Autonomie Sept Deniers et Tounis - Exercice 
2025

Rapport : 18 octobre 2024 - 029
DEL-24-0161

Mesdames, Messieurs, 

Au nombre des prestations fournies aux personnes âgées logées dans les Résidences Autonomie Sept 
Deniers et Tounis, gérées par le Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, figure la prestation 
de service « Restauration », comprenant les repas de midi et du soir, servis en salle à manger dans 
chaque établissement.

Les tarifs restauration de midi à 8,25 € et du soir à 4,00 € en 2024 sont portés respectivement à 
8,40 € et 4,10 € en 2025, compte tenu de l’évolution des prix des fournitures et services composant 
cette prestation dans les deux établissements précités.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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18 octobre 2024 - 029

Prestation restauration des Résidences Autonomie Sept Deniers et Tounis - Exercice 2025

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Les tarifs restauration des Résidences Autonomie SEPT-DENIERS et TOUNIS sont 
fixés, à compter du 1er janvier 2025, comme suit :

- 8,40 € pour le repas de midi contre 8,25 € en 2024, soit une évolution de 1,82 %.
- 4,10 € pour le repas du soir contre 4.00 € en 2024, soit une évolution de 2,50 %.

Globalement le tarif restauration s’élève à 12,50 € en 2025 contre 12.25 € en 2024 soit une évolution 
de 2,04 %.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

029 - Prestation restauration des Résidences Autonomie Sept Deniers et Tounis - Exercice 
2025 - DEL-24-0161

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



DEL-24-0160 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Fixation des redevances locatives dans les Résidences Autonomie - Exercice 2025

Rapport : 18 octobre 2024 - 030
DEL-24-0160

Mesdames, Messieurs, 

Le montant des loyers dans les Résidences Autonomie, financé grâce au Prêt Locatif Social (PLS),
retenu pour l’année 2025 tient compte de l’évolution des prix et services dans le secteur locatif. Les 
redevances locatives sont fixées, comme suit, à compter du 1er janvier 2025.

2024                    2025                    %
RA LA COLOMBETTE :

T1 loyer : 474 € 479 € 1,05
T1 bis personne seule : 725 € 732 € 0,97
T1 bis + couple : 780 € 788 € 1,03

RA JOLIMONT :

T1 loyer : 405 € 409 € 0,99

RA L’ORMEAU :

T1    loyer : 389 € 393 € 1,03
T1’   loyer : 500 € 505 € 1,00
T1bis  loyer : 600 € 605 € 1,00

RA SAINT-LOUIS :

T1 loyer : 476 € 481 € 1,05

RA SEPT DENIERS :

T1bis  loyer : 437 € 452 € 3,43

RA TOUNIS :
T1 loyer : 630 € 630 € 0,00
Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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18 octobre 2024 - 030

Fixation des redevances locatives dans les Résidences Autonomie - Exercice 2025

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Les montants des redevances locatives pour les Résidences Autonomie sont fixés, 
comme suit, à compter du 1er janvier 2025 :

2024 2025                     %
RA LA COLOMBETTE :

T1 loyer : 474 € 479 € 1,05
T1 bis personne seule : 725 € 732 € 0,97
T1 bis + couple : 780 € 788 € 1,03

RA JOLIMONT :

T1 loyer : 405 € 409 € 0,99

RA L’ORMEAU :

T1    loyer : 389 € 393 € 1,03
T1’   loyer : 500 € 505 € 1,00
T1bis  loyer : 600 € 606 € 1,00

RA SAINT-LOUIS :

T1 loyer : 476 € 481 € 1,05

RA SEPT DENIERS :

T1bis  loyer : 437 € 452 € 3,43

RA TOUNIS :
T1 loyer : 630 € 630 € 0,00

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

030 - Fixation des redevances locatives dans les Résidences Autonomie - Exercice 2025 -
DEL-24-0160

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



DEL-24-0159 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Demande de Dotation Globale de Financement - C.H.R.S Maison des Allées -
Exercice 2025

Rapport : 18 octobre 2024 - 037
DEL-24-0159

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre du décret 2016-1815 du 21 décembre 2016, la demande de dotation globale de 
financement pour le CHRS Maison des Allées en 2025 s’établit comme suit :

2024 2025 Ecart en %
Accordée Demandée

ß C.H.R.S. Maison des Allées 2 710 038.00 €                  4 328 194.80€         59.71

La forte variation entre les exercices 2024 et 2025 s’explique par l’intégration du déficit 2023 au BP 
2025, les revalorisations des comptes des fluides et d’alimentation du fait du contexte inflationniste 
et la hausse des dépenses de personnel pour tenir compte des évolutions des carrières des agents du 
CHRS. 
Ces intégrations font augmenter la dotation globale de l’établissement afin de couvrir l’ensemble des 
dépenses du CHRS Maison des Allées.  

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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18 octobre 2024 - 037

Demande de Dotation Globale de Financement - C.H.R.S Maison des Allées - Exercice 2025

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après examen et discussion des dépenses prévisionnelles entrant dans le calcul de la demande de 
dotation globale de financement pour l’année 2025 du C.H.R.S. «Maison des Allées »,

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Pour l’exercice 2025, la demande de dotation globale de financement du CHRS « Maison 
des Allées » s’établit comme suit :

2024 2025 Ecart en %
Accordée Proposée

ß CHRS  2 710 038.00 4 328 194.80 59.71

ARTICLE 2 : Le Conseil d’Administration du CCAS de Toulouse approuve les propositions budgétaires 
2025 pour le C.H.R.S. « Maison des Allées » conformément à la dotation globale de financement 
indiquée à l’article 1.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

037 - Demande de Dotation Globale de Financement - C.H.R.S Maison des Allées - Exercice 
2025 - DEL-24-0159

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



DEL-24-0157 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Allocation ''Mineurs en appartements'' accordée aux pensionnaires de la M.E.C.S. 
''Ramel'' - Exercice 2025

Rapport : 18 octobre 2024 - 043
DEL-24-0157

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre du fonctionnement de la Maison d’Enfants à Caractère Social « RAMEL », une 
allocation est accordée aux adolescents faisant partie de l’établissement mais logés en appartement 
afin de couvrir l’ensemble de leurs frais.

Cette allocation a été calculée en annualisant la base mensuelle suivante :

∑ Argent de poche : 40 € / mois.
∑ Coût mensuel de la recharge de la carte TISSEO (actuellement 15 €/ mois).
∑ Recharge de téléphone : 15 € / mois.
∑ Hygiène (coiffeur, produits d’hygiène…) : 30 € / mois.
∑ Produits d’entretien : 10 € / mois.
∑ Alimentation : 60 €/ mois pour les petits déjeuners et goûters.

5 € / pour les repas du soir en semaine et pour les repas du week-end.
5 €/ repas extérieurs en semaine le midi si le jeune n’a pas accès à une 
cantine.

L’éducateur en charge de l’adolescent reçoit l’argent et remet un montant hebdomadaire ou 
mensuel au jeune, selon son niveau d’autonomie.

Du fait de la situation des adolescents de la MECS Ramel, deux catégories d’allocation sont prévues, 
chaque jeune appartenant à une seule catégorie en fonction de sa situation. 
Un changement de situation peut intervenir en cours d’année (ex : vacances scolaires où la demi-
pension n’est pas assurée). 

Le budget alimentation est calculé au prorata du nombre de repas pris sur les appartements.
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Les deux catégories sont les suivantes :

1ère catégorie : Jeunes en appartement autonome/semi-autonome et externes dans leurs 
établissements scolaires. L’allocation pour cette catégorie s’élève à 450 € et comprend :

∑ Argent de poche : 40€ / mois
∑ Coût mensuel de la recharge de la carte TISSEO (Actuellement 15€/ mois).
∑ Recharge de téléphone : 15€ / mois
∑ Hygiène (coiffeur, produits d’hygiène…) : 30€ / mois
∑ Produits d’entretien : 10€ / mois
∑ Alimentation : 60€/ mois pour les petits déjeuners et goûters

5€ / pour les repas du soir en semaine et pour les repas du week-end
5€/ repas extérieur en semaine le midi si le jeune n’a pas accès à une cantine.
[Soit 70€ /semaine (14 repas à 5€)]

2ème catégorie : Les jeunes en appartement autonome/semi-autonome et qui sont demi-
pensionnaires dans leurs établissements scolaires. L’allocation pour cette catégorie s’élève à 350 € 
et comprend :

∑ Argent de poche : 40€ / mois
∑ Coût mensuel de la recharge de la carte TISSEO (Actuellement 15€/ mois).
∑ Recharge de téléphone : 15€ / mois
∑ Hygiène (coiffeur, produits d’hygiène…) : 30€ / mois
∑ Produits d’entretien : 10€ / mois
∑ Alimentation : 240€/mois comprenant :

60€/ mois pour les petits déjeuners et goûters
5€/ pour les repas du soir en semaine et pour les repas du week-end

[Soit 45€ /semaine (9 repas à 5€)]

Chaque situation est étudiée au cas par cas. Le pécule sera calculé au prorata en fonction de la date 
d’arrivée du jeune. Chaque repas fourni par le service sera décompté du pécule (-5€ par repas). 

Les jeunes mineurs accueillis percevant des revenus (apprentissage, emplois divers, formation ré-
munérées…) n’ouvriront droit qu’à la partie alimentation de l’allocation (340€ ou 240€ selon la situa-
tion du jeune, externe ou demi-pensionnaire). 

Les jeunes majeurs accueillis sur dérogation de Conseil départemental percevant des revenus, 
n’ouvriront droit à aucune allocation. 

La différence entre les jeunes en appartement autonome et en appartement semi-autonome 
s’entend sur le critère de l’accompagnement éducatif, plus ou moins renforcé selon le niveau 
d’autonomie du jeune. 

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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18 octobre 2024 - 043

Allocation ''Mineurs en appartements'' accordée aux pensionnaires de la M.E.C.S. ''Ramel'' 
- Exercice 2025

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Est approuvé le barème suivant pour le versement d’une allocation « mineurs en 
appartement » mensuelle pour les enfants de la MECS RAMEL à compter du 1er janvier 2025 :

Montant du pécule :
2025

- Catégorie n°1, jeune sans restauration scolaire :        450 €             

- Catégorie n°2, jeune avec restauration scolaire :      350 €             

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

043 - Allocation ''Mineurs en appartements'' accordée aux pensionnaires de la M.E.C.S. 
''Ramel'' - Exercice 2025 - DEL-24-0157

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



DEL-24-0158 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Demande de Dotation Globale de Financement - Service des Mandataires Judiciaires 
à la Protection des Majeurs - Exercice 2025

Rapport : 18 octobre 2024 - 038
DEL-24-0158

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre du décret 2016-1815 du 21 décembre 2016, la demande de dotation globale de 
financement pour le service des Mandataires Judiciaires à la Protection des Majeurs, s’établit comme 
suit :

Etablissements Demande de dotation globale de financement

Service des mandataires 
judiciaires à la protection 
des majeurs

Accordée 2024 Proposée 2025 Variation en %

619 859.57 € 634 388.94 € 2.34 %

La variation entre les exercices 2024 et 2025 s’explique par l’augmentation des besoins, afin de tenir 
compte des évolutions des carrières des agents du service. 

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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18 octobre 2024 - 038

Demande de Dotation Globale de Financement - Service des Mandataires Judiciaires à la 
Protection des Majeurs - Exercice 2025

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après examen et discussion des dépenses prévisionnelles entrant dans le calcul de la demande de 
dotation globale de financement pour l’année 2025 du service des mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs et après discussion les membres du Conseil d’Administration adoptent la 
délibération suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Pour l’exercice 2025, la demande de dotation globale de financement s’établit 
comme suit :

2024       2025 Ecart en %
Proposée Proposée

ß DGF Service des Mandataires 
Judiciaires à la protection des majeurs   619 859.57 € 634 388.94 € 2,34

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

038 - Demande de Dotation Globale de Financement - Service des Mandataires Judiciaires 
à la Protection des Majeurs - Exercice 2025 - DEL-24-0158

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



DEL-24-0155 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Pécule ''Cantine'' accordé aux pensionnaires du collectif de la M.E.C.S. ''Ramel'' -
Exercice 2025

Rapport : 18 octobre 2024 - 042
DEL-24-0155

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre du fonctionnement de la Maison d’Enfants à Caractère Social « RAMEL », une 
allocation est attribuée pour les enfants et les jeunes qui résident sur le collectif de la MECS Ramel et 
qui n’ont pas accès à une cantine au sein de leur établissement scolaire.

En effet, certains enfants et jeunes n’ont pas accès à un service de restauration scolaire, compte tenu 
soit de l’absence de ce type de service dans leurs établissements, soit de leur présence en stage en 
milieu professionnel.

Il est proposé d’attribuer de façon hebdomadaire une « allocation cantine » de 35 € (7 euros par 
repas) pour les jeunes se trouvant uniquement dans ces deux situations. 

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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18 octobre 2024 - 042

Pécule ''Cantine'' accordé aux pensionnaires du collectif de la M.E.C.S. ''Ramel'' - Exercice 
2025

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Est approuvé le versement d’une allocation « cantine » hebdomadaire pour les 
enfants et les jeunes du collectif de la MECS RAMEL d’un montant de 35 euros à compter du 
1er janvier 2025.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

042 - Pécule ''Cantine'' accordé aux pensionnaires du collectif de la M.E.C.S. ''Ramel'' -
Exercice 2025 - DEL-24-0155

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



DEL-24-0154 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Remboursement des frais de restauration des personnes accompagnant aux sorties 
des personnes âgées - Exercice 2025

Rapport : 18 octobre 2024 - 019
DEL-24-0154

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre des sorties des personnes âgées, il est fait appel à des accompagnants issus des établis-
sements ou à des bénévoles afin d’assurer le transport et la sécurité des résidents.

Conformément à l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission, le taux de rem-
boursement forfaitaire des frais supplémentaires de repas est fixé à 15,25 euros par repas. Les ac-
compagnants sont donc remboursés à hauteur de ce montant. Cette situation crée une disparité 
entre les résidents et les accompagnants, mais également des tensions lors des sorties. Les per-
sonnes âgées ne comprennent pas qu’un repas différent soit servi aux accompagnants. 

En vertu de l’article 7-1 du décret 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et modalités de 
règlements des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et 
établissements publics, modifié par le décret 2007-23 du 05 janvier 2007, il est possible de fixer des 
règles dérogatoires aux taux d’indemnités : « Le Conseil d’Administration fixe, pour une durée limitée 
lorsque l’intérêt du service l’exige et peut tenir compte de situations particulières, des règles déroga-
toires aux taux des indemnités de missions. Elles ne pourront en aucun cas conduire à rembourser 
une somme supérieure à celle effectivement engagée ».

En conséquence, afin de préserver la réussite de ces sorties qui doivent rester un moment de 
convivialité pour tous, il est proposé au Conseil d’Administration du CCAS, que le montant du 
remboursement des frais de restauration des accompagnants soit identique au montant du repas fixé 
pour la sortie des résidents du secteur personnes âgées, soit un montant maximum de 30,00 euros 
par repas, et ce jusqu’au 31 décembre 2025. 

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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18 octobre 2024 - 019

Remboursement des frais de restauration des personnes accompagnant aux sorties des 
personnes âgées - Exercice 2025

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales
Vu le décret n°2007-23 du 5 janvier 2007 modifiant le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les 
conditions et modalités de règlements des frais occasionnés par les déplacements des personnels des 
collectivités locales et établissements

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Le montant du remboursement des frais de restauration des accompagnants est 
identique au montant du repas fixé pour chaque sortie des résidents du secteur personnes âgées du 
CCAS de Toulouse, soit un montant maximum de 30 euros, et ce jusqu’au 31 décembre 2025. 

ARTICLE 2 : La Vice-Présidente du CCAS et Monsieur l’Administrateur des Finances Publiques de 
Toulouse Municipale sont chargés de l’application de la présente délibération. 

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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Séance du 18 octobre 2024

019 - Remboursement des frais de restauration des personnes accompagnant aux sorties 
des personnes âgées - Exercice 2025 - DEL-24-0154

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



DEL-24-0153 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Fixation redevances locatives des EHPAD - Exercice 2025

Rapport : 18 octobre 2024 - 018
DEL-24-0153

Mesdames, Messieurs, 

Le montant des loyers retenu pour l’année 2025 dans les Etablissements d’Hébergement pour 
Personnes Agées Dépendantes, financés grâce à des PLS, tient compte de l’évolution des prix et 
services dans le secteur locatif. Les redevances locatives sont fixées comme suit, à compter 
du 1er janvier 2025.

Ces bases servent également de dépôt de garantie aux établissements :

2024 2025 %
EHPAD LOUIS DOUSTE-BLAZY :
T1 : 545 € 550 € 1,00

EHPAD ANTOINE DE SAINT-EXUPERY :
T1 : 545 € 550 € 1,00

EHPAD FRANÇOISE DE VEYRINAS :
T1 : 434€ 438 € 1,00

EHPAD LES MINIMES:
T1bis : 545 € 550 € 1,00
Grand T1bis : 597 € 603 € 1,00

EHPAD GAUBERT:
T1bis : 414 € 418 € 1,00

EHPAD LES FONTAINES:
T1bis : 414 € 418 € 1,00

EHPAD LE REPOS:
T1bis : 414 € 418 € 1,00

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0153 2

18 octobre 2024 - 018

Fixation redevances locatives des EHPAD - Exercice 2025

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Les montants des redevances locatives et des dépôts de garantie dans les 
établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes sont fixés comme suit, à compter 
du 1er janvier 2025 :

2024 2025 %

EHPAD LOUIS DOUSTE-BLAZY :
T1 : 545 € 550 € 1,00

EHPAD ANTOINE DE SAINT-EXUPERY : 
T1 : 545 € 550 € 1,00

EHPAD FRANÇOISE DE VEYRINAS :
T1 : 434€ 438 € 1,00

EHPAD LES MINIMES:
T1bis : 545 € 550 € 1,00
Grand T1bis : 597 € 603 € 1,00

EHPAD GAUBERT:
T1bis : 414 € 418 € 1,00

EHPAD LES FONTAINES:
T1bis : 414 € 418 € 1,00

EHPAD LE REPOS:
T1bis : 414 € 418 € 1,00

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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Séance du 18 octobre 2024

018 - Fixation redevances locatives des EHPAD - Exercice 2025 - DEL-24-0153

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



DEL-24-0152 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
Louis Douste-Blazy - Exercice 2025

Rapport : 18 octobre 2024 - 013
DEL-24-0152

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre de la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement et du décret d’application 2016-1814 du 21 décembre 2016, sont proposés les tarifs 
suivants pour l’EHPAD Louis Douste-Blazy :

∑ Tarif journalier prévisionnel « Hébergement » – Personnes âgées de + de 60 ans :

2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

ß En chambre à 1 lit 74,94 € 77.79 € 3.80

Suite à la réforme de la tarification, le financement de la dépendance s’effectue depuis le 
1er janvier 2018, par le versement d’une dotation globale dépendance et par la facturation du ticket 
modérateur pour les résidents dont le domicile de secours est sur le territoire de la Haute Garonne. 
Pour les résidents dont le domicile de secours est hors territoire de la Haute-Garonne, la tarification 
au prix de journée est maintenue pour tous les GIR.

∑ Tarification  « Dépendance » pour les résidents dont le domicile de secours est en Haute-
Garonne :

2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

ß DGF Dépendance 404 576,00 € 431 798.40 € 6.73

∑ Le forfait global de soins pérenne qui s'élevait en 2024 à 1 270 745,30 € est proposé à
1 319 929.68 € soit 3,87 % d’évolution.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0152 2

18 octobre 2024 - 013

Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes Louis 
Douste-Blazy - Exercice 2025

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après examen et discussion des dépenses prévisionnelles entrant dans le calcul des prix de revient et 
des tarifs pour l’année 2025, les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la 
délibération suivante :

ARTICLE 1 : Sont adoptés pour l’année 2025 les tarifs ci-après :

-Tarif journalier prévisionnel « Hébergement » – Personnes âgées de + de 60 ans : 

2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

- en chambre à 1 lit 74,94 € 77,79 € 3.80

ARTICLE 2 : Est adoptée pour l’année 2025, la dotation ci-après pour les résidents dont le domicile de 
secours est sur le territoire de la Haute-Garonne :

- Tarification « Dépendance » :

2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

- Dépendance 404 576,00 € 431 798.40 € 6.73

ARTICLE 3 : Le forfait global de soins pérenne qui s'élevait en 2024 à 1 270 745,30 € est proposé à
1 319 929.68 € soit 3,87 % d’évolution.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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Séance du 18 octobre 2024

013 - Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
Louis Douste-Blazy - Exercice 2025 - DEL-24-0152

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



DEL-24-0151 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
Françoise de Veyrinas - Exercice 2025

Rapport : 18 octobre 2024 - 012
DEL-24-0151

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre de la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement et du décret d’application 2016-1814 du 21 décembre 2016 sont proposés les tarifs 
suivants pour l’EHPAD Françoise de VEYRINAS :

∑ Tarif journalier prévisionnel « Hébergement » – Personnes âgées de + de 60 ans :

2024 2025 Ecart en %
Accordé Proposé

Personne seule 72.73 € 76,68 € 5.57

Suite à la réforme de la tarification, le financement de la dépendance s’effectue depuis le 
1er janvier 2018 par le versement d’une dotation globale dépendance et par la facturation du ticket 
modérateur pour les résidents dont le domicile de secours est sur le territoire de la Haute Garonne. 
Pour les résidents dont le domicile de secours est hors territoire de la Haute-Garonne, la tarification 
au prix de journée est maintenue pour tous les GIR.

∑ Tarification « Dépendance » pour les résidents dont le domicile de secours est le territoire 
de la Haute-Garonne :

2024 2025 Ecart en % 
Accordé Proposé

DGF Dépendance 519 932,80 € 557 081.60 € 7.14

Le forfait global de soins pérenne qui s'élevait en 2024 1 672 598,97 € est proposé à 
1 847 595.30 € soit 10,46 % d’évolution.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0151 2

18 octobre 2024 - 012

Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
Françoise de Veyrinas - Exercice 2025

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après examen et discussion des dépenses prévisionnelles entrant dans le calcul des prix de revient et 
des tarifs pour l’année 2025, les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la 
délibération suivante :

ARTICLE 1 : Sont proposés pour l’année 2025, les tarifs ci-après :

Tarif journalier prévisionnel  « Hébergement » – Personnes âgées de + de 60 ans :
2024 2025 Ecart en %

Accordé Proposé
- Personne seule 72.73 € 76,68 € 5.57

ARTICLE 2 : Est adoptée pour l’année 2025, la dotation ci-après pour les résidents dont le domicile de 
secours est le territoire de la Haute Garonne :

Tarification « Dépendance » : 2024 2025 Ecart en%
Accordé Proposé

- DGF Dépendance 519 932,80 € 557 081.60 € 7.14

ARTICLE 3 : Le forfait global de soins pérenne qui s'élevait en 2024 1 672 598,97 € est proposé à
1 847 595.30 € soit 10,46 % d’évolution.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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Séance du 18 octobre 2024

012 - Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
Françoise de Veyrinas - Exercice 2025 - DEL-24-0151

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 22/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



DEL-24-0150 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Projet de convention de mise à disposition de la salle Snoezelen de l'IME 
Montaudran auprès de l'IME '' Les 36 ponts''

Rapport : 18 octobre 2024 - 046
DEL-24-0150

Mesdames, Messieurs, 

L’IME Montaudran dispose d’une salle dédiée à l’approche Snoezelen, qui consiste à évoluer dans un 
espace spécialement aménagé pour stimuler l’exploration sensorielle et la détente. Cette approche 
est proposée depuis de nombreuses années dans le cadre du handicap et du polyhandicap.

L’IME Montaudran souhaite mettre cette salle à disposition de l’IME « Les 36 ponts » le vendredi 
matin de 11H00 à 12H00.

La mise à disposition est consentie à titre gratuit pour l’année 2024-2025, hors périodes de 
fermeture.

En conséquence, le projet de convention, annexé à la délibération, a pour objet de définir les 
conditions d’octroi de cette mise à disposition.

La présente convention prend effet à la date de sa signature pour une durée d’un an. Toute 
modification notamment de durée ou de prolongation fera l’objet d’un avenant à la présente 
convention.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0150 2

18 octobre 2024 - 046

Projet de convention de mise à disposition de la salle Snoezelen de l'IME Montaudran 
auprès de l'IME '' Les 36 ponts''

Vu le code de l’action sociale et des familles,
Vu le code des collectivités territoriales,
Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1er : Le Conseil d’Administration approuve les termes du projet de convention de mise à 
disposition de la salle Snoezelen de l’IME Montaudran auprès de l’IME « Les 36 ponts ».

ARTICLE 2 : Le Conseil d’Administration autorise la Vice-Présidente du CCAS ou, en cas 
d’empêchement, la Directrice générale, à signer ladite convention et tous les actes relatifs à cette 
délibération.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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Séance du 18 octobre 2024

046 - Projet de convention de mise à disposition de la salle Snoezelen de l'IME 
Montaudran auprès de l'IME '' Les 36 ponts'' - DEL-24-0150

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 21/10/2024
Affiché le : 28/10/2024



 

 

 

   

 

 

 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LA SALLE SNOEZELEN 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES, 

 

Le Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, représenté par la Directrice Générale, Madame Nadège 

GRILLE. 

D'UNE PART, 

 

ET, 

 

D'AUTRE PART, L’IME « Les 36 ponts » 14, rue des 36 Ponts 31400 Toulouse 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 : Objet de la convention 

 

Fixer les modalités de la collaboration entre l’IME Montaudran et l’IME des 36 ponts ayant pour objectif principal, 

l’utilisation de la salle Snoezelen pour 2 usagers de l’IME les 36 Ponts. En contrepartie, une convention a déjà été 

établie et signée pour l’intervention d’éducateurs techniques de l’IME des 36 Ponts dans la mise en place d’un 

« Atelier Lingerie » avec les usagers de l’IME Montaudran 

 

ARTICLE 2 : Objectif des séances de Snoezelen 

 

- Proposer un moment de détente et de bien être à des usagers qui ont besoin de stimulation sensorielle 

en support à l’éveil et la relation 

 

ARTICLE 3 : Calendrier et lieu d’activité : 

 

Les séances se dérouleront le Vendredi matin de 10h à 11h, (hors période vacances scolaires) à l’IME 

Montaudran, 2 allée Emile Monso, sur le site du Château.         

 

ARTICLE 4 : Identité des personnes référentes 

 

NOMS et Prénoms : 

 

ALBAREDE Karine : Educatrice Spécialisée 

 

ARTICLE 5 : Engagement des parties 

 

L’IME Montaudran s’engage à : 

 

- mettre à disposition la salle et le matériel nécessaire pour permettre la tenue de l’activité. 

- Une visite préalable sera prévue pour expliquer l’utilisation de la salle snoezelen ainsi que les consignes 

de sécurité et procédures d’évacuation des locaux du Château 

- L’Ime s’engage à prévenir dans les meilleurs délais l’établissement dans le cas où la salle serait 

momentanément Inaccessible  

- L’Ime reconnait avoir souscrit auprès de sa compagnie, une assurance responsabilité civile en cas de 

dommages causés aux usagers accueillis 

 

 

 



CCAS de la Mairie de Toulouse – 2 bis rue de Belfort – BP 70413 – 31004 Toulouse cedex – 

05.67.72.85.85 – www/toulouse.fr/web/social/centre-communal-d-action-sociale 

 

2

 

L’IME les 36 ponts s’engage à : 

- Annoncer son arrivée au secrétariat à chaque séance 

- Respecter les horaires de mise à disposition, les locaux et le matériel 

- L’IME Montadran reconnait avoir souscrit auprès de sa compagnie, une responsabilité civile pour les 

dommages que pourraient causer son personnel ou ses usagers 

 

 

Article 6- : Coût et facturation : 

 

La mise à disposition de la salle et de son équipement sera à titre gratuit 

 

 

Article 7 – Durée - Renouvellement : La présente convention prend effet à la date de la signature par l'ensemble 

des parties et pour une durée d’1 an. Toute modification notamment de durée ou de prolongation fera l’objet 

d’un avenant à la présente convention  

 

Article 8 – Résiliation : En cas de non-respect d'une des clauses de la présente convention, l'autorité territoriale 

se réserve le droit d'y mettre fin à tout moment et sans préavis par courrier recommandé adressé à 

l’établissement.  

 

Article 9 – Modalités : La présente convention, établie en deux exemplaires, sera adressée à chacune des parties. 

 

 

 

 

 

Fait à , le Fait à Toulouse, le  

 

 

L’Etablissement, Ime les 36 Ponts  Pour le Président du C.C.A.S  

  De Toulouse et par délégation 

  La Directrice Générale, 

 

  

 

                                                   Nadège GRILLE 

 



DEL-24-0148 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Avenant N°1 - Fourniture et livraison de pains, viennoiseries, pâtisseries et traiteurs 
pour les établissements gérés par le Centre Communal d'Action Sociale de Toulouse 
(CCAS) et le Centre Toulousain des Maisons de retraite (CTMR). Lot 1 -Pains, 
viennoiseries et traiteur.

Rapport : 18 octobre 2024 - 049
DEL-24-0148

Mesdames, Messieurs, 

En date du 2 septembre 2024, le Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse (CCAS) et le 
Centre Toulousain des Maisons de Retraite (CTMR) ont conclu un accord-cadre relatif à la 
fourniture et livraison de pains, viennoiseries, pâtisseries et traiteur pour les besoins de leurs 
établissements.

L’accord-cadre est conclu pour une période initiale à partir de la date de notification jusqu’au 2 
septembre 2025. Il est tacitement reconductible par période successive d’un an, pour une durée 
maximale de reconduction d’un an, sans que la durée totale d’exécution de l’accord cadre 
n’excède 4 ans.

Par correspondance en date du  18 septembre 2024, le CCAS de Toulouse informait la société 
PETRIN DU PAPE de sa volonté d’ajouter au bordereau des prix unitaires les produits faisant l’objet 
de commandes récurrentes hors marché.

Compte tenu de ce qui précède, et pour assurer la continuité dans l’exécution de l’accord-cadre 
conclu avec la société PETRIN DU PAPE, il y a lieu de conclure l’avenant n°1.

En conséquence, il est proposé au Conseil d’Administration d’approuver les termes du projet de 
l’avenant n°1 et d’autoriser le représentant de l’acheteur à le signer. 

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0148 2

18 octobre 2024 - 049

Avenant N°1 - Fourniture et livraison de pains, viennoiseries, pâtisseries et traiteurs pour 
les établissements gérés par le Centre Communal d'Action Sociale de Toulouse (CCAS) et le 
Centre Toulousain des Maisons de retraite (CTMR). Lot 1 -Pains, viennoiseries et traiteur.

Vu le code de l’action sociale et des familles,
Vu le code des collectivités territoriales,
Vu le code de la commande publique,
Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1er : Le Conseil d’Administration approuve les termes du projet d’avenant n°1 à l’accord-
cadre relatif à la fourniture et la livraison de pains, viennoiseries, pâtisseries et traiteur pour les 
établissements gérés par le Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse (CCAS) et le Centre 
Toulousain des Maisons de Retraite (CTMR) - Lot 1 : pains, viennoiseries et traiteur.

ARTICLE 2 : Le Conseil d’Administration autorise la Vice-Présidente du CCAS de Toulouse et la 
Directrice Générale en cas d’empêchement à signer ledit avenant sans incidence financière ainsi que 
tous les actes y afférents aux effets ci-dessus.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

049 - Avenant N°1 - Fourniture et livraison de pains, viennoiseries, pâtisseries et traiteurs 
pour les établissements gérés par le Centre Communal d'Action Sociale de Toulouse (CCAS) 

et le Centre Toulousain des Maisons de retraite (CTMR). Lot 1 -Pains, viennoiseries et 
traiteur. - DEL-24-0148

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 21/10/2024
Affiché le : 28/10/2024
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

AVENANT N°1 AUX ACCORDS-CADRES N°2024-51 (CCAS) N°2024-10 (CTMR) 
 

A - Identification de l’acheteur 

 
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE TOULOUSE 
2 bis rue de Belfort 
BP 70413 
31004 TOULOUSE Cedex 6 
 
CENTRE TOULOUSAIN DES MAISONS DE RETRAITE 
2 bis rue de Belfort 
BP 70413 
31004 TOULOUSE Cedex 6 
 
GROUPEMENT DE COMMANDES 
Coordonnateur : CCAS DE TOULOUSE 
 
Tel : 05.67.72.85.85 
 

B - Identification du titulaire des accords-cadres 

 
LE PETRIN DU PAPE 
27 chemin de la Salvetat 
Z.I EN JACCA 
31770 COLOMIERS 
 
Siret : 405 201 666 00022   
 

C - Objet des accords-cadres 

 

  Objet des accords-cadres : 
 

 
Appel d’offres ouvert – Fournitures et livraison de pains, viennoiseries, pâtisseries et traiteur pour les 
besoins des établissements gérés par le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Toulouse et le 
Centre Toulousain des Maisons de Retraite (CTMR).  
Lot N°1 : pains, viennoiseries et traiteur. 

 
 
  Référence de l’accord-cadre : 2024-51 (CCAS) et 2024-10 (CTMR) 
 
  Date de la notification des accords-cadres : 21 juin 2024 
 
 Durée d’exécution des accords-cadres :  
Les accords-cadres sont conclus pour une période initiale d’un an à compter de leur date de notification. Ils sont 
tacitement reconductibles par périodes successives d’un an, pour une durée maximale de reconduction de trois 
ans, sans que leur durée totale d’exécution de l’accord-cadre n’excède quatre ans. 
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  Montant initial des accords-cadres : 
  
Pour le lot n° 1 :  
 
CCAS :  
- Sans montant minimum annuel – Avec un montant maximum annuel : 160 000 € HT 
CTMR :  
- Sans montant minimum annuel – Avec un montant maximum annuel : 20 000 € HT 
 

D - Objet de l’avenant 
 

  Modifications introduites par le présent avenant : 
 
Par un courriel adressé à la société PETRIN DU PAPE le 17 septembre 2024, le CCAS de Toulouse a informé le 
titulaire de sa volonté d’ajouter au Bordereau des prix unitaires 2 références. 
 
Voici les différents produits qui sont ajoutés du BPU 
.  

 
Référence 

 
Désignation 

 

3375300 Mini croissant 

3375400 Mini Chocolatine 

 
Compte tenu de ce qui précède, et pour assurer la continuité dans l’exécution des accords-cadres conclus avec la 
société PETRIN DU PAPE, il y a lieu de conclure un avenant. 
 
  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant des accords-cadres : 

 Non      Oui 

Les montants minimum et maximum des accords-cadres ne sont pas modifiés par l’avenant. 

 

E - Signature du titulaire des accords-cadres 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente 

 

F - Signature de l’acheteur 

 
 A : ……………………..………, le …………………… 

 Délibération du conseil d’administration en date du 
 ……………….. rendue exécutoire le ……………….. 

Pour le représentant de l’acheteur et par délégation,  
La Directrice générale du Centre Communal d’Action 
Sociale, 
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Nadège GRILLE 

G - Notification de l’avenant au titulaire des accords-cadres 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

AVENANT DE TRANSFERT N°1 AUX ACCORDS-CADRES N°2024-1 (CCAS)  
 

 

A - Identification de l’acheteur 

 
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE TOULOUSE 
2 bis rue de Belfort 
BP 70413 
31004 TOULOUSE Cedex 6 
 
 

B - Identification du titulaire des accords-cadres 

 
Titulaire avant l’avenant de transfert : 
 
Société Castotel 
17 Rue Castellane 
31000 Toulouse 
 
Siret : 34491576400015 
 
Titulaire après l’avenant de transfert :  
 
Braxton Alfred Hôtels 
4 Rue de la Pompe   
75016 Paris  
Siret : 932 902 588 00015 

 

C - Objet des accords-cadres 
 
  Objet des accords-cadres : 
 

Procédure adaptée – Hébergement hôtelier ponctuel et de courte durée de personnes accompagnées 
d’enfants et de familles en difficulté – Année 2024 
 
  Date de la notification des accords-cadres : 13 Décembre 2023 
 
  Durée d’exécution des accords-cadres : Les accords-cadres sont conclus pour une période ferme d’un an à 
compter du 1er Janvier 2024 et prend fin le 31 Décembre 2024 

 

  Montant initial des accords-cadres : 
 
Sans montant minimum annuel et  un montant maximum annuel de 11 000 000 € HT pour le CCAS de Toulouse  
 
 

D - Objet de l’avenant 
 
  Modifications introduites par le présent avenant : 
 
Par correspondance en date du 26 Septembre 2024, la société Castotel informait le CCAS de Toulouse de son 
changement de numéro de SIRET. 
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Compte tenu de ce qui précède, et pour assurer la continuité dans l’exécution des accords-cadres conclus avec la 
société LEONIDAS, il y a lieu de conclure un avenant de transfert. 
 
  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant des accords-cadres : 

 Non      Oui 

Les montants minimum et maximum des accords-cadres ne sont pas modifiés par l’avenant. 

 

E - Signature du titulaire des accords-cadres 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

F - Signature de l’acheteur 
 
 
 A : ……………………..………, le …………………… 

 Délibération du conseil d’administration en date du 
 ……………….. rendue exécutoire le ……………….. 
Pour le représentant de l’acheteur et par délégation,  
La Directrice générale du Centre Communal d’Action 
Sociale, 
 
 
 Nadège GRILLE 
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G - Notification de l’avenant au titulaire des accords-cadres 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Date de mise à jour : 23/08/2021. 

  

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Avenant N°1 à l'accord-cadre relatif à l'hébergement hôtelier ponctuel et de courte 
durée de personnes accompagnées d'enfants et de familles en difficulté - Année 
2024.

Rapport : 18 octobre 2024 - 048
DEL-24-0147

Mesdames, Messieurs, 

En date du 13 décembre 2023, le CCAS de Toulouse et la société Castotel ont conclu un accord-cadre 
relatif à l’Hébergement hôtelier ponctuel et de courte durée de personnes accompagnées d’enfants 
et de familles en difficulté.

L’accord cadre a été conclu  pour une période ferme d’un an. Le contrat commence au 1er janvier 
2024 et prend fin le 31 décembre 2024.

Par correspondance en date du 26 septembre 2024, le titulaire informait le CCAS de Toulouse du 
changement d’identité, d’adresse et du numéro de SIRET de l’entreprise.

Compte tenu de ce qui précède, et pour assurer la continuité dans l’exécution de l’accord-cadre 
conclu avec la société Castotel, il y a lieu de conclure l’avenant de transfert N°1.

En conséquence, il est proposé au Conseil d’Administration d’approuver les termes du projet de 
l’avenant et d’autoriser le représentant de l’acheteur à le signer.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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18 octobre 2024 - 048

Avenant N°1 à l'accord-cadre relatif à l'hébergement hôtelier ponctuel et de courte durée 
de personnes accompagnées d'enfants et de familles en difficulté - Année 2024.

Vu le code de l’action sociale et des familles,
Vu le code des collectivités territoriales,
Vu le code de la commande publique
Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1er : Le Conseil d’Administration approuve les termes du projet d’Avenant n°1 - accord-
cadre, relatif à l’Hébergement hôtelier ponctuel et de courte durée de personnes accompagnées 
d’enfants et de familles en difficulté au titre de l’année 2024, géré par le CCAS de Toulouse pour un 
changement d’identité, d’adresse et de numéro SIRET.

ARTICLE 2 : Le Conseil d’Administration autorise la Vice-Présidente du CCAS de Toulouse et la 
Directrice Générale en cas d’empêchement à signer ledit avenant, sans incidence financière, ainsi 
que tous les actes y afférents aux effets ci-dessus.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-24-0147 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 18 octobre 2024

048 - Avenant N°1 à l'accord-cadre relatif à l'hébergement hôtelier ponctuel et de courte 
durée de personnes accompagnées d'enfants et de familles en difficulté - Année 2024. -

DEL-24-0147

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [9 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 21/10/2024
Affiché le : 28/10/2024


